
PARIS-CENTRE
QIIHORZIÉME tHUEE - » 4.709 •

ABONNEMENTS! ;
UN AN six mois trois MOIS »

Nièvre et Limitr.. 44.00 25.00 13.00 *
Autres départent.. 52.00 28.00 15.00 ,
Union Postale........ 62.00 34.00 18.00 ►

Régional Qtxôticlioo,
ÇUINZE CENTIME?

Administration et Rédaction (Téléphones : 2-17 et 2-18): 3» Rue du Chemin-de-Fer. NEVERS 
COMPTE DE CHEQUES POSTAUX ! RARES 27243

PUBLICITE — Annonces Cl réclame' ;jl, rue du Ctie.mln-de-Fjr. 0, NEVERS

IHrecfeïtr : P«H«-SA!NT*PO®

C1STTRI5 »EJ PARIS LES NOUVEAUX MINISTRES ENTRENT EN FONCTIONLES FOSSOYEURS DE M VICTOIRE
La Conférence de Cannes, aggravant les méfaits 
de ses devancières, a pactisé ouvertement avec 

les ennemis qu'elle avait mission de mater

El y a huit jours, nous disions à cette» 
même place que nous n’attendions pas grand 
chose du Conseil Suprême. Tout de même, il 
était loin de notre pensée de prévoir que le 
Conseil renoncerait à faire état de la vérité 
pour obliger l’Allemagne à payer, pas plus 
que nous no nous attendions à le voir sous 
prétexte de restauration économique de l’Eu- 
ï'ope, tendre officiellement la main à ce gou
vernement russe qui, il ÿ a quatre ans, par 
le traité de Brest-Litowsk — traité qui fut 
un coup de poignard dans le dos des alliés 
— faillit assurer la victoire de l’Allemagne. 
C’est cependant ce qui est arrivé.

La question du désarmement de l’Allema
gne n’a pas été remise sur le tapis, malgré 
le désir: exprimé lors de l’entrevue des deux 
chefs de gouvernement à Londres par M. 
Briand qui, par ce moyen, aurait confirmé 
son discours de Washington et désarmé ses 
adversaires qui lui reprochent de se désinté
resser dés manœuvres de l’Allemagne qui 
s’arme clandestinement.

Par contre, la question des réparations a 
été de nouveau examinée malgré ce que l’ul- 
timatum lancé de Londres au mois de mai 
dernier, et accepté par l’Allemagne, avait de 
formel et de définitif. Et naturellement, com
me il fallait s’y attendre, après maintes dis
cussions auxquelles prirent part les délégués 
allemands, c’est au seul profit de ceux-ci que 
l’état de paiement arrêté par la commission 
des réparations a subi une modification.

Le plan anglo-allemand se précise dans le 
même temps où ses auteurs s'essayent à le 
réaliser,

x-X x
L’un des principaux rédacteurs de ce plan 

est M. Keynes, économiste anglais, qui joua 
un rôle important dans la coulisse au mo
ment où se tenait à Paris la Conférence de 
la paix.

Conseiller actif de M. Lloyd George, il 
vient de faire paraître un second1 livre inti
tulé <t La Révision dm traité de paix ». Ce 
livre n’a d'autre but qu'éviter à l’Allemagne 
le châtiment que serait pour elle une appli
cation judicieuse autant que sévère du tirai té 
de Versailles..

Il recèle un plan qui peut se résumer ainsi: 
P supprimer la partie de la dette allemande 
se rapportant aux pensions et aux alloca
tions, comme contraire à la lettre et à l’es
prit des termes des négociations qui précé
dèrent l’armistice ; 2° réduire l’indemnité 
relative.aux dommages de guerre ; 3° sup
primer complètement la participation de la 
Grande-Bretagne à l’indemnité allemande ; 
43 régler la dette allemande vis-à-vis de 
l’Italie et des petits peuples créanciers en 
annulant, les sommes qu’ils doivent eux-mê
mes ; 5° laisser à la France et à la Belgique 
ce qui restera de l’indemnité allemande, 
pour assurer la réparation des régions dé
vastées.

Ce plan,. complété par celui qui à trait à 
la restauration /économique, de l'Europe et 
où nous lisons que le. gouvernement des so
viets russes sera-reconnu, ensuite admis à 
figurer au nombre des Etats appelés. à cons
tituer la nouvelle Entente politique et écono
mique, soulève plus d’obections qu’il ne ras
semble de partisans. / '

; . ’x'.
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La France; et c’est ce que semble perdre 
de vue le Conseil Suprême, n’oublie ni l’a
gression do l’Allemagne, ni celle des gouver
nants bolcheviks. Avant de se résigner à 
collaborer avec, l’une et les autres, elle en
tend obtenir pleine et entière justice, tant 
dans le domaine moral que matériel. S’ap
puyant, en ce qui concerne l’Allemagne, sur 
les stipulations du traité de Versailles, elle 
exige avant toute chose la reconnaissance 
par l’Allemagif; du traité qui lui fait obliga
tion de désarmer et de réparer.

Or, le fait est patent, l’Allemagne ne dé
sarme ni ne répare.

Vis-à-vis du gouvernement des Soviets 
russes, là France ne peut adopter qu’une at
titude de réserve sinon de combat. En effet 
comment admettre un seul instant une pos
sibilité de collaboration avec Lénine, Trotzky 
et autres, sans immédiatement qu'apparais

sent les raisons morales et matérielles qui 
en ruineraient la forme et le fond.

La Russie offre le spectacle d’un pays ra
vagé par un formidable cyclone et ses habi
tants semblent être atteints d’une maladie 
pire que la peste : un incurable décourage
ment.

Et puis, autre chose : en collaborant avec 
le gouvernement des Soviets, la France don
nerait à celui-ci une force, une puissance 
que les bolchevistes mettraient vite au ser
vice de leurs desseins de révolution mon
diale. Franchement, le Conseil Suprême exa
gère quand il veut nous obliger à creuser 
la fosse où nous enterreraient avant long
temps les boohes et les bolchevistes coalisés 
pour cette besogne qui satisferait leurs am
bitions et leurs haines.

Espérons que le Parlement no permettra 
pas au Conseil Suprême de creuser notre 
fosse après avoir creusé celle où l’on compte 
précipiter la victoire (1).

Eugène MITTLER.
(1) La parole est maintenant au ministère 

Poincaré. On peut juger par les observations de 
notre distingué collaborateur, M. Eugène Millier 
combien sont grandes les difficultés que te nou
veau gouvernement va avoir à surmonter.

N. D. L. R.
--------------------- -------------------------- —----

Les socialistes peuvent-ils 
soutenir les cemmunlstes ?

III»
Bruxelles, 1G janvier. — Le Peuple pu

blie le texte suivant d’un appel de M. Axel- 
rod au parti ouvrier et à l’internationale, 
reçu par M. Vanderfelde :

Attirant votre attention sur la situation déses
pérée des socialistes ' dans tes prisons russes, 
je crois devoir prier les camarades belges d’or
ganiser des protestations des masses socialistes 
ôe Belgique et de prendre l’initiative d’une ac
tion prolétarienne internationale.

Pour des socialistes,, ces protestations contre 
la cruauté et la barbarie des despotes couverts 
par le drapeau communiste sont un devoir plus 
impératif encore que contre ce|les de Horthy 
en Hongrie.

Salut fraternel. AxEt-RQ».
M. Vandervelde, rommàntant cet appel, 

dit :
— Il no sera, pas dit que les socialistes de 

l'Europe occidentale continueront à faciliter tes 
démarches des Krassine et Skobeleff, si là-bas, 
à. Moscou, tes meilleurs parmi tes nôtres sont 
acculés à des grèves de la faim et achèvent do 
mourir au milieu des plus cruels tourments 
dans Ica geôles communistes.

Après avoir déclaré être en possession de. 
quelques documents d'une précision et 
d'une éloquence sinistres à cet égard, M. 
Vandervelde pose la question de savoir si, 
oui ou non, les horreurs des prisons rus
ses dépassent celles des prisons de Hon
grie sous la terreur blanche et dit que 
c’est à l’internationale tout entière qu il 
appartient do poser .a question et que les 
Beiges ne pourront indéfiniment s’abstenir 
d’y répondre.
' ' '• ' /■'------- -----i——-———----------------1-—-

Les Berlinois croient que M. Poincaré 
a été assassiné- f

Berlin, 16 janvier. — Le bruit a couru ici 
dans la soirée, qu’un attentat, aurait été 
commis contre M. Poincaré...

Il est curieux de constater avec quelle 
persistance, les fausses nouvelles de ce. gen- 
de sont répandues en Allemagne à 1 égard 
do la France». ■_____ ___________ II»--*-------- ---<

Des vols qui atteignent un million
Paris, 16 janvier. — A la suite d'aveux 

faits par un cambrioleur, Serge de Lenz, ar
rêté hier, le service de la police judiciaire 
a opéré, cet après-midi, un certain nombre 
do perquisitions chez des individus qui ont 
acheté dés objets sachant que ceux-ci prove
naient de vols.

Le montant des vols commis par Serge de 
Lenz est beaucoup plus élevé qu'on ne l'a
vait cru tout d'abord. Il atteindrait près 
d’un million.

M. Briand a transmis 
ses pouvoirs au nouveau 

Président du Conseil
Lord Curzon assistait â ce changement 

...de politique

Paris, 10 janvier. — M. Poincaré s’est 
rendu à 14 h. 30, au ministère des affaires 
étrangères, où il a été reçu par M. Briand, 
qui lui a transmis ses pouvoirs.

M. Poincaré et M. Briand ont conféré
pendant une heure.

A 15 h. 30, M. Poincaré a reçu lord Cur
zon, ministre des affaires étrangères do 
Grande - Bretagne, qu’accompagnait lord 
Hardinge, ambassadeur à /Paris, et M. 
Vansitart, directeur de la section d’Orient 
au Foreign-Office.

MM. Poincaré et Briand étaient encore 
dans le cabinet du ministre, au quai d’Or
say, quand Lord Cùrzon a été annoncé-

M. Poincaré a 'mmédialcment fait in
troduire le ministre des affaires étrangè
res de Grande-Bretagne, avec lequel l’an
cien et lo nouveau président du Conseil se 
sont entretenus pendant quelques instants. 
Puis, M. Briand quitta le cabinet du Pré
sident du Conseil.

Dans les salons do la présidence, il prît 
congé de ses anciens collaborateurs, ainsi 
que des chefs de service du ministère.

On prête à M. Briand l’intention de 
quitter Paris prochainement pour- aller 
prendre quelque repos dans le midi.

Il cntrjéprendra, ensuite, une croisière 
en Méditerranée.

L’entrevue que M. Poincaré a eu avec 
Làrd Curzon a pris fin à 17 heures.

Le ministre des affaires étrangères de 
Grande-Bretagne quittera Paris demain à 
midi.

AUX FINANCES

M. de Lasteyrie, ministre des finances, 
a choisi comme chef de son cabinet, M. 
Le Clerc, inspecteur des finances, directeur 
du contrôle des régions financières.

Un superbe laureati & race charollaise

Phot. Bblilb. (Cliché Pans-Centre).

IDÉAL, prix d’honneur, appartenant à M. Baudot 
(LIRE, PAGE 3, LE COMPTE RENDU DE NOTRE ENVOYÉ SPECIAL

M. Maginot se déclare 
partisan du service 

de dix-huit mois 
fl poursuivra activement, dit-il, 

la liquidation des dernières pensions

.. Paris, IG janvier. —-, M. Maginot, minis- 
tÿe do la Guerre, a déclaré, cet après-midi, 
h la presse quelles étaient ses intentions au. 
'moment où il prenait possession de son dé
partement.

AUX 5TOCKS

Le bruit court dans les couloirs de la 
Chambre que M. Puisant serait maintenu 
provisoirement à la tête du sous-secréta- 
niat d’Etat des Stocks, jusqu'à complète 
liquidation________ __________

A LA GUERRE

Il semble se confirmer, d’autre part, que 
le maréchal Pétain serait désigné comme 
secrétaire-général au ministère de la guer
re, et que M. Maté serait maintenu en 
fonctions pour diriger l’éducation physi
que.

Le ministre de la guerre estime qu'à 
l’heure actuelle le service de dix-huit mois 
userait suffisant pour assurer la sécurité 
du pays.

F D’autre part, la durée du service militaire 
(lui parait dépendre en partie de l’efficacité 
du pac'te de garantie franco-britannique que 
3e gouvernement va avoir a examiner. - 
è En ce qui concerne les projets'militaires, 
M. Maginot est désireux qu’ils viennent au 
plus tôt devant le Parlement, mais autant 
que possible sans*êlre discutés fragmentaire^ 
ment, car ils constituant un ensemble qui 

' doit être envisagé dans toutes scs répercus
sions.

Faisant ensuite allusion à la collaboration 
do l’armée noire, M. Maginot a fait remar
quer que les contingents indigènes forme
raient un apport d’autant plus appréciable 
qu’il allégerait la contribution militaire que 
les circonstances imposent au pays.

Le nouveau ministre de la Guerre, qui 
conserve dans ses attributions le départe- 
ment des Pensions, a insisté sur ce fait que 
rien n’était changé dans l’administration à 
laquelle il présidait dans le précédent cabi
net et qu’il continuerait à veiller, comme par 
le passé, sur le fonctionnement des services 
qu’il a dirigés depuis.près de deux ans.

Bien qu’il reste encore relativement peu 
de pensions à régler, il existe encore un cer
tain nombre de points sur lesquels il exer
cera sa vigilance, tels que ceux des emplois 
réservés, des frais médicaux, de l’appareil
lage des mutilés, des sépultures militaires, 
etc., etc. .. _________

M. Paul Desohanel interpelle
Paris,- 16 janvier. — M. Paul Deschanel, sé

nateur, adresse à M. Poincaré la lettre sui
vante : .. .. .. f, ... .

Monsieur le Président du Conseil,
Il vous paraîtra sans doute que, dans 

les circonstances présentes, un échange do 
vues au Sénat sur notre politique exté
rieure est indispensable.

C’est à ces fins et avec un sentiment de 
confiance à l’égard du ministère que vous 
venez de constituer, que j'ai l’honneur de 
déposer entre les mains de M. le président 
du Sénat, une demande d’interpellation.

Veuillez, Monsieur le Président du Con
seil, agréer l'assurance de mes meilleurs 
sentiments.

A LA MARINE

M. Raiberti, ministre de la marine, a 
pris possession de ses fonctions cct après- 
midi.

Arrivé à 15 heures au ministère, il a été 
reçu par son prédécesseùr, M. Gùist'hhu,. 
qui lui à présenté Ip chef et les sous-chefs 
d'étàt-major générai, les membres du con
seil supérieur, les inspecteurs généraux 
des divers corps de la marine, le directeur 
et chefs de services du ministère, et l’a 
longuement entretenu des questions et des 
réformes en cours.'

Signé : Deschanel-
On annonce qùe M. Margaine, député de 

la Marne, vient d’informer le Président de la 
Chambre qu’il interpellerait le président du 
Conseil sur la politique extérieure.

D'autre part, M. Girod, député du Doubs, 
demande, à interpeller sur lu. suppression 
des titulaires du ministère des pensions.

Enfin. M. Marcel Cacliin annonce -gaie
ment son intention, d’interpeller.
---------- ---- ——---- -.

ecwGs
AU TRAVAIL &nOÏ(V£LLSS

M. Albert Peyronnet, ministre du Travail, 
a l’intention de choisir comme chef du cabi- Lé budget de Molière...
jol STyidter,
Travail. ''budget « recettes " de notre premier terivain

M. Henry Chéron désignera pour remplir comique à partir du 3 novembre 1658, date à 
les mêmes fonctions au ministère de l’Agri- ■ laquelle il joua pour la .première fois en- public 
culture M. Marigny, juge au tribunal de la D"*'‘
Seine.

jsur le théâtre du Petit Bourbon, jusqu'au 17 fé- 
vrir 1673, date de sa mort.

Molière a reçu :

Le premier Conseil
du nouveau Cabinet

Paris, 16 janvier. — Les ministres et 
sous-secréta-ires d’Etat- se sont réunis ce 
matin, en Conseil de Cabinet, au domicile 
de M. Poincaré, de 9 h. 30 à midi, pour 
poursuivre l’examen du programme minis
tériel.

M. Albert Sarraut a fait savoir qu’il ac
ceptait le portefeuille des colonies que lui 
offrait M. Poincaré, dans un télégramme 
adressé ù M. Maginot, ministre de la guer
re et des pensions, tt dont voici le texte :

Washington, 16 janvier.
Très touché du témoignage de confiance du 

président Poincaré, je vous prie de lui irans- 
rnettre mon acceptation avec tes assurances 
affectueuses de mon fidèle dévouement

Albert Sarraut.
Le Journal officiel publiera demain ma

tin, un décret nommant M. Albert Sarraut 
ministre des colonies. En même temps, un 
autre décret chargera M. Dior, ministre 
du commerce, de l'intérim du ministère 
.des colonies, en l’absence de M. Albert
Sarraut.__________ _________

Qui succédera à M. Maunoury ?
Parts, 1G janvier. — La nomination de M 

Maunoury, comme ministre de l’intérieur 
laisse vacante la présidence de la commis-, 
ston des finances de la Chambre Parmi les 
candidatures éventuc-dies à ce poste ; on dé
signait ce matin dans les couloirs de la 
Chambre, MM. Chassaignc-Goyou, Klolz cl 
Dariac» ____________________

Et è M. Chéron ?
La nomination de M Chéron, comme mi

nistre de l'agriculture laisse vacant1 ■ ! onc
tion de rapporteur du budget au Sénat, car 
il était à peu près certain que le séria leur du 
Calvados eut été confirmé, dans ce poste, 
par la future commission des finances. ;

tComme auteur (31 pièces).............  49.500 liv,
-Comme homme de lettres pension- 

' nés .........    10.000 ».
Comme valet de chambre du roi... 4 377 i>
Comme œincdicn .............   88 1G4 »

Soit au total ...'............. 152 044 liv.
152.000 livres en un peu plus de 14 ans ! même 

en tenant compte de la valeur relative de l’ar
gent, cela reste cérisoire (

Ira. a Literary Digest », sorte de revue de 
presse hebdomadaire, très sérieuse et impar
tiale, a fait une enquête auprès des journaux 
américains sur la question de savoir ce que fe
raient les Etats-Unis au cas où la France serait 
victime d’une agression non provoquée. Elle a 
reçu 273 réponses, 228 se prononcent en faveur 
de l’aide militaire et financière à la France. 

■ Itermi ces dernières, 66 voudraient que le con
cours de l’Amérique fut fixé sous forme de trai
té, 48 régleraient la question par la participa
tion des Etats-Unis à la Société des nations.

D’autre part, 45 estiment qu’il n’y a pas de 
danger et que la France n’a besoin d’aucune ai
de ; 36 opinent et contre, une aide à la France 
et contre un traité avec la France.

fo. Cbmsufs de Cùarslles

(Phot. et cliché Paris-Centre)
Génisse, premier prix, 4° catégorie 

appartenant à M. le marquis de Laguiche

Le maréchal Pétain occupera 
au ministère de la guerre 
un poste analogue à celui 

de « major général »
// restera néanmoins à la tête 

des armées françaises

Paris, IG janvier. — Le Conseil des mi
nistres a. décidé, en principe, que le maré
chal Pétain occuperait, à côté du ministre 
de la guerre, une haute fonction analogue 
à celle de major général dans d'autres ar
mées.
. Cette mesure a été considérée par M- 
Poincaré, dés la constitution de son cabi
net, comme étant l’une des conditions in
dispensables pour permettre le rattache
ment du ministère des pensions aa minis
tère de la guerre.

Le maréchal Pétain conservera bien en
tendu ses fonctions de généralissime.

La réponse du maréchal Pétain, prévenu 
télégraphiquement, n’était pas encore par
venue, cette nuit, eu ministère de la 
guerre. 
-------------------------------------- ---------------

A partir de dimanche prochain 
dans toutes les communes 
d’au moins 100 habitants 

une distribution des lettres sera faite
Le 14 décembre dernier, ainsi que Paris- 

Centre l’a relaté, M. Paul Laffont, snus- 
secrétairo d’Etat, a déclaré à la Chambre, 
au cours de la discussion du budget des 
P. T. T., qu’à partir du 16 janvier 1922, 
la distribution dominicale des correspon
dances serait, rétablie partout.

Le 31 décembre, lépondant à une inter
vention de M. de Lamarzelle, qui crai
gnait que le repos dominical ne, puisse 
être observé, par les employés des P.T.T., 
M. Paul Laffont renouvelait d'une façon 
formelle sa déclaration devant le Sénat.

Désireux do savoir si la décision du 
sous-secrétaire d'Etat aurait une suite pra
tique, nous nous, sommes rendus à la di
rection des postes, de Nevers, ou nous 
avons interviewé, à co sujet, un fonction
naire particulièrement qualifié.

— Oui, a-t-il déclaré, œ projet tient.
L'administration des P.T.T. nous a transmis 

une circulaire en date du 31 décembre 1921 pres
crivant :

Qu’à partir du dimanche 22 courant, une 
distribution des correspondances aura lieu 
le dimanche dans toutes les communes 
sièges de bureaux de poste, et dans tous 
les hameaux comptant au moins 100 habi
tants.

— Est-ce un progrès ?
— Cui et non. car, dans la Nièvre du moins, 

la distribution dominicale a toujours eu lieu à 
peu près partout. La mesure n’aura de réper
cussion que dans les rares communes — il y en 
a une ou deux seulement dans te département 
— où les municipalités avaient autorisé la Poste 
à ne pas effectuer de distribution le dimanche.

Désormais la distribution v-ominicate sera 
obligatoire dans toutes les localités de plus de 
100 ‘habitants et la faculté de la supprimer ne 
sera plus laissée aux municipalités.

En somme, d’après les déclarations. qui 
nous . orL été-, faites, ia distribution domi
nicale aura lieu comme et aux mêmes heu
res que, par le passé ; la seule différence 
réside en ce fait que ce seront les facteurs 
titulaires qui l’effectueront désormais, et 
non plus les facteurs intérimaires du vo
lontaires ; l’Administration espère, en ré
duisant ainsi le service des volontaires, 
réaliser une sérieuse économie, v

-En ôutiray- dés dispositions vont être pri
ses pour assurer aux titulaires un congé 
régulier dans le courant de la semaine.

Celte mesure qui sera avantageuse pour 
l’Administration des P. T. T., ne le sera 
assurément pas moins pour le public, car 
elle réglementera d’une façon formelle et 
définitive le service dominical.

Si dans la Nièvre, par suite de la bien
veillance, — disons plus, — de la complai
sance de la Direction des Postes, le ser
vice dominical était à peu près organisé 
il n'en est pas de même dans beaucoup 
d’autres, départements.

l’A. II 1er
Moulins, 16 janvier. — Dans une lettre 

adressée à M. Lamoureux, député de TA1- 
lier, le sous-secrétaire d'Etat aux P.T.T. 
indique qu'il vient d'adresser des instruc
tions aux directeurs départementaux pour 
que la distribution postale du dimanche 
soit rétablie à partir du 22 janvier pro
chain, dans les communes où elle était 
supprimée. 
_------------------ ----------------------------------

Pour avoir volé des Bons de la Défense 
Nationale

Paris, 16 janvier. — La Cour d’assises de 
la Seine a jugé, aujourd'hui, cinq individus: 
trois femmes et deux hommes, an usés d'a
voir dérobé ou maquillé un grand nombre 
de bons de la Défense, nationale.

Ce sont les nommés Germaine Delabarre, 
28 ans, née à Saint-Amand (Cher), Léo. De
labarre. son mari, ô.gé de 29 ans, né à Pa
ris, la veuve Renault, sa mère, âgée de 60 
ans, née à Saint-Etieux (Cher) ; Louis Re
nault, son frère, 33 ans, né à Saint Amand 
(Cher) ; Henriette Renault, sa belle-sœur,. 24 
ans, née à Courleix (Corrèze).

Les inculpations de faux et usage de faux 
sont motivées par les faits suivants : Ger
maine Delabarre était, au début de 1921, 
employée comme auxiliaire temporaire au 
ministère des Finances. Elle avait pour mis
sion de compléter et de classer les bons de 
la Défense nationale, déjà remboursés- qui 
rentraient dans les archives du trésor evec 
mention « remboursement » et une perfora
tion indiquant leur retrait. Elle < refila de 
cette mission de confiance pour dérober un 
grand nombre de bons remboursés, les uns 
de 10.000 francs, les autres de 1.000 fiarcs.

Les condamnationos suivantes ont été pro
noncées : Léon Delabarre 5 ans de ; tison 
et 100 francs d'amende ; Mme helanarre, 3 
ans de prison et 100 francs d’amende^ Mme 
veuve Renault, Louis Renault et sa femme 
Henriette Renault ont été acquittés-

Le titre d’ingénieur 
peut-il être pris 

par n’importe qui 1

La Société des Ingénieurs civil 
demande la liberté 
de cette qualification

Quiconque a quelque aptitude pour m& 
nier le marteau, le ciseau ou la lime, poui 
se servir de réactifs, pour équiper des fils 
électriques ou installer une sonnerie, peut 
s’intituler mécanicien, chimiste, électricien, 
sans que personne y voie d’inconvénient

Cependant, dès qu’un quidam s’intitule 
« ingénieur » ou k architecte », de multiples 
protestations s'élèvent.

Une proposition de loi tendant à -réprimer 
l’usurpation des titres professionnels a étZ 
même déposée sur le bureau de la Chambre 
des députés par MM. Félix Liouville, Paul- 
Boncour, Raynaldy et Charles Baron. Elle 
a pour but de réglementer et de restreindre 
le droit do prendre la qualification d’ingfr 
nieur. ■ ■ .

A l’appui do cette réglementation, les au
teurs du projet de loi rappellent non seule
ment que les professions de pharmacien, 
d'herboriste, de sage-femme et de médecin 
sont réglementées, mais encore que plus ré- 
comment, la loi du 2 août 1918 a interdû 
l’usurpation du titre d’ingénieur agronome 
et d'ingénieur agricole, sous la sanction des 
peines prévues à l’article 259 du Code pénal.

Dans un ordre professionnel différent, le 
titre d’avocat a été également défini et le 
droit de le porter réglementé par le décret 
du 20 juin 1920. Mais aucune sanction n’» 
été prévue contre son usurpation.

x
X X

Il est cependant de 
l'intérêt général, affir
ment les auteurs de 14 
proposition de loi, que 
es titres professionnels

L’intérêt général 
veut-il le contrôle 

des dénominations 
professionnelles ?

auxquels le public fait crédit soient réservés
sous la sanction des lois répressives, à ceux 
qui ont acquis, par des études contrôlées, k 
droit d’e les porter.

Mais-la Société des ingénieurs civils dt 
France, qui englobe plus de 4.000 ingénieurs 
et qui représente, en quelque sorte, avec uiw 
grande autorité morale, la collectivité de? 
ingénieurs français, vient de s’élever contre
toute restriction ou réglementation du droit 
de prendre la qualification d’ingénieur.

C'est M. Baron, député, membre de la So 
ciété des ingénieurs civils et signataire dt 
la proposition de loi, qui a consulté la so
ciété et demandé son avis sur cette impor
tante question.

Reconnaissant que nombre d'ingéhieurs 
éminents faisant partie de la société ne pos
sèdent aucun diplôme d'ingénieur, M. Baron 
proposait, en outre, que l’admission comme 
membre sociétaire do la Société des ingé
nieurs civils de France équivaille à un di
plôme et confère le droit au titre d'ingénieur 
. . Une commission, composée de MM. Herd- 
ner et Hillairet, anciens présidents des ingé
nieurs civils ; Guillefy, ancien président de; 
section ; Barthélemy et Guiselin, membres 
du comité, fut formée pour examiner si la 
dénomination d’ingénieur constitue un titré 
et dans l’affirmative, s’il y a lieu d’admettre 
qiie ce titre puisse être conféré par le seul 
fait dé l'admissb-n à la Société des ingé-/ 
nteiirs civils de France.

:'/'■///\- ' ./ .
XX

« Ingénieur » 
sans épithète 

n’est pas un titre

La - commission s'est 
prononcée par la néga
tive pour les deux ques- 
tions. Elle a été una

nime pour affirmer que le mot « ingénieur » 
sans épithète, ni complément, de même que 
les expressions : ingénieur -civil, ingénieur 
opticien, ingénieur constructeur, ingénieur 
éleçtricien, ingénieur conseil, etc., ne sont 
pas des titres. Ils ne sont que l'indication 
plus ou moins précise d’une profession que 
chacun est libre d'exercer. Seuls constituent
des titres ceux qui sont conférés par des 
diplômes ou brevets délivrés en fin d’études 
par les écoles spéciales d'enseignement tech
nique supérieur.

Les qualifications désignant simplement 
une profession n’ont pas à être protégées 
par une loi, ainsi qu’il semble résulter impli
citement des articles 5 et 6 de la Déclaration
des droits de l’homme.

D’autre part,' la commission, tout en recon
naissant la valeur professionnelle des mem
bres sociétaires non diplômés, n’a pas estimé 
qu’il fût nécessaire de leur accorder des pri
vilèges spéciaux.

La Société des ingénieurs civils va être 
appelée à se prononcer dans quelques jours 
sur les conclusions de sa commission qui a 
émis l’avis que la loi dont il s’agit n’est pas 
justifiée et ne pourrait présenter que de gra
ves inconvénients pour le recrutement de 
la profession d’ingénieur. La commission 
s’élève également contre la loi votée par 
surprise qui accorde.un privilège aux titres 
d’ « ingénieur agronome » et d’ « ingénieur 
agricole ». L’assemblée générale des ingé
nieurs de France dira si elle accepte les 
conclusions de sa commission.
■ .. —--------3—® ♦ ............ ....—

LEGION piIONmUR

Paris, 16 janvier. — M. Daroy, président 
de la compagnie des forges de Châtillon- 
Cdmmenlry-Neuvee-Maisoris, est promu 
commandeur de la légion d’honneiur.
•------------------------------------------------- ;----------------- -

LE CABINET MAURA DEMEURE

Maurio, 16 janvier. — Le roi a maintenc 
sa confiance au cabine! Maura.,.qui resteré 
au complet au pouvoir.
-------------------- >—»♦«>-<----- ;-------------—
Une double arrestation
Paris, 16 janvier. — Les inspecteurs de la 

première brigade mobile ont procédé, ce 
matin, à l’arrestation de deux individus, au
teurs de vols de numéraire commis, dans 
les premiers jours dé janvier, à Epinay-sur- 
Orge.

Ce sont les nommés Léon Borgin, né en 
1890, à. Bourges, terrassier, demeurant à 
Paris et Lucien Lenoir, né à Vitry-Châiillon, 
en 1903, évadé d’une colonie pénitentiaire.
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M. Poincaré
et Lord Curzon 

sont décidés à établir 
la paix en Orient

Les ministres irlandais 
ont pris hier possession 

du gouvernement 
à Dublin

Les assises du département 
siégeront à Nevers 

le 13 février

Paris, 16 janvier. — L’entrewoe que M. 
Poincaré a eu cet après-midi avec Lord' Cur
zon a été très cordiale. Le président du Con
seil français et le ministre des Affaires 
étrangères britanniques ont examiné les 
problèbes posés devant les deux gouverne
ments, notamment la question d’Orient. Ils! 
ont été d’accord pour reconnaître que la so
lution ne doit pas êtrq différée ; la fin de 
l’hiver pouvant marquer avec le retour de® 
neiges, la reprise des hostilités entre: turc® 
et grecs. Les échanges de vues vont donc 
se poursuivre à ce sujet et sans retard par 
la voie diplomatique entre Paris et Londres.

Le ministre des Affaires étrangères d’Ita
lie sera naturellement pleinement au cou
rant. Quand la question aura été mise au> 
point, les ministres des Affaires étrangère® 
de France, de Grande-Bretagne et d’Italie 
se réuniront, s’il est nécessaire, soit à la 
fin du mois dé Janvier, soit au début de 

.février pour arrêter une ligne de conduite 
commune.

La 
pour 
vrier 
rent, _  _ ______ „ _rr.„ ...___
assisté de MM. Vuilleminot. président du 'tri
bunal civil’ dé Névere, et Lâvondès, jugé au 
même siège.

JURÉS TITULAIRES
MM. François Lolus, h Beaumont-Sardollés , 

François Bouton, à Luzy ; François Boisson, 
à M’ontigny-aux-Amognes ; Henri Bourgoing, à 
Ai-quian ;> Antoine Bacq, à Lucenay-les-Arx 
Philippe Coquard, à Moulïns-Engiibert ; Pau-, 
lin Benoit, a Saint-Péreuse ; Bertrand BeüT- 

____ ______ ; Antoine Amiot, 
, a jvovcia ; Guillaume Gavillon, à Nevers ; Jean 

«rn’à nMsonf rœéRentaif la résidonon- nffi- ' B®au- à_ Cosne ; Jean-Baptiste Giraud, à Cosne;Pæsent présentait la rosidenca o n- Charles Bled) & Chasnay ; Charles Mazuelle, à
cielle du vice-roi d Irlande et par consé- Decize ; Charles Marignot, à Cessy-les-Bois :
quent 1 .établissement de la domination bn«J Jean-Marie Bonnot, à Qnlay ; Pierre LadroL

si transférés au gouvernement provisoire. ! Jean 

ment a fait son entrée d'an-s le château suivi 
de sept autres- ministres-, et d’un< foule nom
breuse qui lés à Acclamés à leur arrivée. Lé 
gouvernement provisoire irlandais.publie le 
communiqué suivant :

« Les membres du gouveraement ont re
çu à 1 h. 45, livraison du château de Du- 

Jblin. »

première session les assises de la Nièvre 
1922, s’ouvrira à Devers, le lundi 13 fé- 
prochain, sous la présidence de M. Lau- 
conseiller à la >our d’appel de Bourges,

A Demeure, 
au cours d’une rixe entre 

jeunes gens 
l’un d’eux reçoit deux coups 

de couteau

Les pilleurs 
de l’église de Vierzon 

ont été arrêtés

Aux Assises du département

L’inculpé d’une affaire de mœurs 
écope deux ans de prison

Dublin, 16 janvier. — Le gouvernementvtmuK, ro janvier. — i-e guuverueuiem uu oeuuii., n oami-r'creuse ;
provisoire irlandais a pris possession au- ■ «cr, à Coulanges-les-Nevers ;
jourd’hui du château de Dublin qui jus- i

cielle du vice-roi d Irlande et par consé- oecize ; Charles Marignot, à Cessy-les-Bois : 

tannique en Irlande. Les pouvoirs sont ain-1 & Breugnon ; Antônin Laîoucrière, à Varzy 
si transférés au gouvernement provisoire. ' Jean Bertrand, à Fourchambault ; Joseph. 
M. Michael Collins, chef de eo gouverne- puyard, à Mhèro : Nicolas Joulot à Cosne ; 
ment‘-fr ùiif entrée1'Ci'nns 1a ehAtemY suivi Poitou à Montàrûn , .Tcon Courauit, ùmène a lait son entrée uans cnrneau suivi Fourchambaujt ; Jean Houette, à Fourcham- 

bault ; Pau! Fichet. à Mouron ; André Brulé,- 
à La Machine ; Jean Alexandre, à Champvert 4 
Gilbert Berthélier. ù Corvol-l’Orgueillcux ; Ar
mand Dubois, a &fetz-lè-Comte ; Pierre Grail- 
lot, à Clameçy :. Lucien Bezançon, à Lormes , 
Prosper Bernard, à Saint-Marlisi ; Jean Colas, 
à Isenay ; Jean Çotet, à Villapourçon ; Fran
çois Bloiizat, à Vartniles-les-Névere ; Lôfiiâi 
Berland, à Nevers.

JUBÉS SUPPLÉMENTAIRES
MM. Philippe Fauconnier, à Nevers ; Pierre 

Gauche, à Nevers ; Etienne Dupuis, à Nevers ;; 
Alphonse Labrôt, â Nevers. .

LE LICENCIEMENT DE LÀ POLICE

------------ ---------------------------------------

Le tri-centenaire de Molière
mus, 16 janvier. — Les fêtes organisées 
l’honneur du tri-centenaire de Molière,.

Pàbjs, 16 janvier, 
en 1„ 
ont continué aujourd’hui. La Société des au
teurs et compositeurs dramatiques a offert 
un déjeuner en l'honneur des délégués 
étrangers venus assister aux cérémonies 
du tricentenaire. ’ : ■

Le présidénï, M. Robert de Fiera, dans un 
discours fart applaudi"à célébré le génie 
du grand auteur français et remercié les 
délégués d’avoir, par leur présence,, asso
cié leur pays à rhomrrwge rendu par la 
France à Afolière.

Les. délégués ont visite dons l’après-midi, 
sous la. conduite de M. Emile Fabre, l'expo
sition des souvenirs de Molière à la. Comé- 

» lie, Française. i' ...

Dublin, 16 janvier — Le licenciement de 
la police auxiliaire en Irlande au total 1.860 
officiers et hommes, sé poursuit sans inci
dent. Il sera comblé à la fin de la semaine. 
Un certain nombre d’entre eux avait refusé 
de quitter le bateau de démobilisation à 
Holy Head, samedi, avant d’avoir reçu ce 
qu’ils considéraient comme étant leur dû. 
'É‘s exigeaient de dei.ix ou trois cehte livres^ 
sterling, ayant droit, disaient-ils, à une an- 
née encore de contrat.

Après avoir reçu une rcqÆésentation ■ de 
leurs camarades!, ils se sont mis finalement 
en route pour rentrer chez eux.

NEVERS

M. Bonomi convoque 
les puissances à Gênes

Pairs, 16 janvier.. •— M. Bonomi, président 
du Conseil italien, a commencé à lancer les 
convocations aux différentes puissances ap
pelées à participer à la conférence écono
mique de Gênes. L’invitation à la France 
est parvenue aujourd’hui au, quai d’Orsay.

LtSTROUBLÈS DE L’INDE
ÂrxAHàBAD, 16 janvier. — Les dernières 

informâtions reçues du centra de Malabar 
disent que les nombreuses- bandes de re- 

’belles commandées par le nationaliste bien 
connu Konnara Thangal ont tenté de traver
ser le fleuve Baypore afin de marcher sur 
Galicut, mais elles ont été repoussées par 
lés gourithas.
--------------- —------- >-*»♦««-<-------- ------ ;-------- —

Pour !’ 4 ‘ Inconnu” Italien
Bale, 16 Janvier. — Des soldats améri

cains, au nombre, de 125, se rendant à Rome 
par la Suisse pour prendre part à la fête du 
soldat inconnu, sont arrivés à la gare ce 
matin. Ils ont continué leur voyage jus
qu’à Chiasso, accompagnés d’un colonel 
suisse après avoir déposé leurs armes dans 
mr vagon spécial. " .

L'ANARCHIE DE LA REPUBLIQUE ,, 
CHINOISE

HL Lloyd Georges 
retarde lés élections

, Londres, 16 janvier. — On apprend ce soir 
de source autorisée, que Lfayd George s’est' 
définitivement prononcé contre, des élections 
générales immédiates.

Néahmonis, ton continue à parler de la 
probabilité dqs élections générales pour le 
mois de mai après que le Parlement aura 

,ovté les lois nécessaires à la mise en vi
gueur du nouveau statut, de l’Irlande et les 
loi shomologuant la décision de la Confé
rence de Washington.

Les libéraux qui appartenaient au parti 
gouvernemental dit de coalition prendront 

! désormais, après, la Conférence de cette se
maine, le nom de. libéraux nationaux et on 
s'attend à ce que M’. Lloyd George prononce 
deux discours importants. Dans l’un, le 19 
janvier, il parlera de la situation interna
tionale, dans l’autre, le 21 janvier, il don
nera les grandes lignes d ela politique inté
rieure du parti de coalition.

Rhumatisants vou’ ee;ez
«1 vous prenez les guéris 

Poudres Clostre 
Dépôt; Pharmacie Monnot, Navets, et 

Laboratoire Clostre, à Pleis, 181, Av. Versailles.

^VVVl'lVWVWWM.^XW^VWWWWVWVvmvVWVÏ^^'WVXV»

1 spenrs
Iændres, 16- janvier. — Les' journaïïx pu

blient une dépêché de Shanghaï selon, la
quelle le général Wu-Tei-Fu, inspecteur gé
néral deà prôvinqes dé Hupey et de Hunan, 
aurait adressé un ultimatum à Pékin, exi
geant la démission! totale du gouvernement 
sous huitaine. Si le Premier ministre Liang 
fihih Yi ne se conformait pas, à la demande 
du général, edui.-ci l’expulserait de force. 
Itoute’ la province dil Yangtse appuie l’ulti- 
luahim, et il est probable que le général 
créerait'■. un troisième gouvernement à 
Sliimghaï ou à Nanking.

Vierzon bat les Pompiers tle Paris 
par 19 à 3

TROIS MATCHES DE BOXE 
AU TROCADERO

Paris, 16' janvier. — Voici les résultats 
des combat? de boxe, disputés au cours de 
la soirée de bienfaisance, organisée au Tro- 
eadéro.

Natali bat. Marigan aux points, au sixiè
me round.

Duthiot bat Auguste Grassi aux points en 
10 rounds.

Balzac bat l’anglais Gus Platt aux points 
' au 1-5° round.

Magnifique combat de Balzac qui malme
na l’anglais jusqu’à la 11e reprise. Malheu
reusement il se foula le poignet et ne put 
obtenir la décision par knock-oufe

■ ......-------- — ; > ----------------------——-

L’ONCLE D’AMERIQUE

Mibr&o?i, 16. janvier (çte notre correspopitant 
1 particulier); — Devant'-'la;- foule deg grands jours 
'la première équipe du Sporting Club ' ivrz.on- 
mais a battu les Sapeurs-Pompiers de Paris, par 
12 points (4 essais)-à 3 points R . essai); La tem
pérature très froide et le terrain gelé fut la 
'cause de beaucoup de maladresses de part et 
d’autre. Les Pompiers dominèrent nettement, 
pendant les 20 premières' minutes de la partie, 
mais les Vierzotmais bien en souffle imposèrent 
leur jeu et marquèrent 4 essais de belle facture.

Les Pompiers possèdent une équipe puissante 
qui fit un gros travail à la touche, mais ne sur
classa pas le pack vierzonnais à la mêlée.

Dans le jeu. ouvert, les lignes arriéres vier- 
jzonnaises nous firent assister à de magnifiques 
descentes qui échouèrent soit par maladresses 
^causées par le froid, soit par d’excellents pla- 
quages de la part des visiteurs.

: Partie vite jouée très correetenïént par les 
:dcux équipes.

LE SPORTING-CLUB SAINT-AMANDOIS (2) 
BAT LE SPORTING-CLUB VIERZONNAIS (3)
En lever de rireau, la deuxième équipe du 

Sporting Club Saint-Amandois a battu la troi
sième équipe du Sporting Club Vierzonnais par 

'i9 poins (3 essais), ù 4 points (1 drop-goal).

LE 2* AEROSTIERS DEMANDE MATCH
L’équipe militaire du 2' régiment d’Aérostiers 

demande match sur terrain adverse pour les 12 
et 26 février et les 12 et 26 mars. Ecrire à M. 

; André Manchon, 2" régiment d’aérostiers, A " 
vers.

Né

Marseille, 16 janvier. — Le soldat Rosy 
du 88e d’artillerie, actuellement en permis
sion A Aubagne, vient d’être informé par 
son capitaine de la mort d’un oncle d’Amé
rique, qui lui a légué par testament six mil
lions.

6

VICHY BAT RIOM PAR 6 A 3
Ù. S. V. (2) bat Sporting Club Riomois 
ù 3. Partie cafouillée.

pal!

, INFORMATIONS BREVES
VICHY BAT BILLOM PAR 13 A 6

N. S. V. (1) bat Ecole militaire de Billom, par 
13 à 6, malgré une superbe résistance des mili
taires en deuxième mi-temps. Arbitrage de M. 
Depalle.

par

Urzï, 16 janvier (de notre correspondant par
ticulier). — Pour des motifs des plus futiles, 
quelques jeunes gens d’Urzy s’étaient pris de 
querelle le 8 janvier.

Vendredi, ù 19 heures, quatre de ces jeunes 
gens consommaient au café Dondon; de De
meure. Parmi eux se trouvait Laurent Michel, 
18 ans, du Greux. mutilé des deux mains ; un 
de ses adversaires, François Godùrd, 18 ans, 
condamné tout récemment pour vol, vint à 
entrer et prit une.consommation. Quelques ins
tants après, il payait et sortait. . •

Aussitôt, Michel le suivait, et tout de suite! 
après on pouvait entendre Godard pousser des 
cris ; il venait de recevoir dans les jambes un1 
coup de pied de Michel. „ ,

Entendant ces cris, toute la famille Godard. 
sortait, et après une courte discussion Michel • 
frappait violemment la mère de Godard.

François Godard sortait alors son couteau ci) • 
par deux fois le plongeait dans, le .dos de 
Michel. ,

Le blessé, conduit immédiatement chez le: 
médecin est maintenant alité, mais. son état 
n’est pas grave. Quant au meurtrier, il est à 
la disposition de la justice.

CE SONT DEUX GAMINS DE 15 ET 16 ANS
Vierzon, 16 janvier (de notre correspondant 

particulier). — La gendarmerie de Vierzon a 
mis en état d'arrestation les nommés Louis 
Paris, 16 ans, et Maurice Naceau, 15 ans, qui 
ont brisé les troncs de l’église de Vierzon- 
Vülages, emporté l’argent qui s’y trouvait et un 
certain nombre de cierges.

DEGISjE
Caisse d'épargne. — Séance du 15 janvier 

Versements, 29.578 fr..,; iemboursements, 25.492 
francs 47. '

VIERZON 
UN VOLEUR DE VELOS ARRÊTÉ

Il y a une quinzaine, M. Firmin Nfolinier. mé
canicien à Vieraon-Forges, déposait sa bicy
clette à la porte d'un café où il entrait. A sa 
sortie, la bicyclette avait disparue.

.Samedi, il était prévenu par un ami qui con
naissait parfaitement la bicyclette de MoHmer, 
que celle-ci était en vente chez un brocanteur 
de Vierzon. M. Molïnier s’y rendit et reconnut 
parfaitement sa machine.

Le brocanteur lui apprit qu’il l’avait achetée 
pour 80 francs à Un nommé Bruneau.

La police interrogea Bruneau qui ma tout, 
affirmant que le brocanteur présentait une bicy
clette qui n’était pas la sienne. Or, la logeuse 
de Bruneau, inteiTogéé aussi, déclara que,, ja
mais, elle n’avalt vu de bicyclette à son loca
taire.

Bruneau, poussé dans ses derniers retranche
ments, déclara alors qu’il ne répondrait qu’au 
juge d'instructiiôn.

11 a été arrêté et envoyé à la disposition du 
Parquet. Il a 29 ans et est né b Bourges.

Moulins, 16 janvier (de notre correspondant 
particulier). —- La première session des Assises 
de l’Allier s’est ouverte cette après-midi à une 
heure trente, sous la présidence de M. le Con
seiller Garnier, assisté de MM. Sauty et Lou- 
gnon.

A huit-clos, le jury a à examiner qpe affaire de 
viol et d’attentat à la pudeur.

L’inculpé, Jean Puy, né le 23 novembre 1887 II 
Sorbier., est journalier à Chayroche.s

Les faits qui lui sont reprochés se sont passés 
.le 12 juin dernier ù Saint-Voir et le. 19 juin sui- 
vant a Neuifly-le-RéaJ. ’’

Au début de l’audience, le tribunal a , excusé 
cinq Jurés défaillants : MM. Gondard, cultiva
teur à Montcombroux ; Guillaumin, fabricants 
de tuiles à Véméix ; Dessert, propriétaire à An- 
delaroche ; Saumet, typographe à Montluçon, 
qui ont fait parvenir des certificats de maladie, et 
enfin Cazat, pharmacien à Montluçon, atteint 
de surdité.

Après l’audition des témoins, réquisitoire de 
M. Mariôn, substitut et plaidoirie de M’ Camille 
Planche.

LÉ VERDICT
Après /léhbération du jury, le prévenu a été 

condamné à deirx ans de prison avec sursis.

MOULINS
Théâtre municipal. — Pour iClore le cycle de 

ses dix représentations, M. Baret nous offrira 
samedi prochain, Les Marionnettes, , de. M. 
Pierre WoWf.

VILLIERS-LE-SEG
RÉCAPITULATION DE L'ETAT-CIVIL 

DE L’ANNÉE 1921
Naissances, 2 ; décès, 1 ; mariages, 3.

Epidémie d oreillons a vierzon-forges
Une épidémie d’oreillons a éclaté ft VieTzon- 

Forges. L’école de garçons a été licenciée.-

INCENDIE A L’USINE HACHE

Trouvailles. — 11 a. été trouvé : par Mme Viol, 
rue du Champfermé, une petite burette ; par 
M. Tempier, 14, rue des Couteliers, une bro
che en métal doré ; par M. Béguet, char
cutier, aux Halles, et M. Létendu, 4, cours de 
Bercy, deâ coupures de la Banque de France.

— M. Laurent Eynac, sous-secrétaire d'Etat à 
/Aéronautique, vient, de prendre un- arrêté sup
primant l'examen médical pour les pilotes de 
ballons libres.

— Hier, à H heures, le général Gouraud a 
assisté à Nancy, à une cérémonie patriotique- en 
l’honnéur des soldats morts au champ d’hon
neur, dont les corps ont été ramenés du front. 
Parmi les héros se trouvaient deux neveux du 

- -général.
— Mgr Çcrretti nonce apostoliquqe, présidera 

la messe solennelle de a Requiem » pour tous 
les morts de la guerre, qui sera chantée à l’é
glise de la Madeleine, par les chanteurs des 
Basiliques romaine et de la Chapelle Sixtine, 
le mardi 24- janvier..

— Dans la nuit de dimanche à lundi, un in
cendie a complètement détruit une minoterie 
récemment reconst-rurte à Sainte-Catherine-les- 
Arras.

— Des malfaiteurs inconnus ont cambriole 
la nuit dernière, une bijouterie, rue <te la Ram
pe, à Saint^hamond et ont enlevé environ 
80.000 francs1 dé bijoux.
WMivw\Mvw\nnivwu\nAniwvv<w\Mnjwv\^^
Épni C UnnCDUt Enseignement gâte 
LUULE lïlUULnilC ral par correspondance 
235. faubourg Soint-HoBoré. Paris (8*).

■ Cours complets primaires et secondaires. Bne. 
calauréats. Bravets. Concours administratifs.

VICHY BAT JEANNE D’ARC PAR 2 A 1
En association, l’équipe de PU. S. V. a battu 

par 2 buts à. 1 l’équipe Jeanne d’Arc;

MICHELIN BAT NEVERS
L’équipe (4) du P. A. G., qui s’était déplacée 

à Clermont-Ferrand, a été battu par l’Union 
Sportive Michelin (3).LES CHAMPIONNATS DE L’ORLÉANAIS

MONTARGIS (1) BAT LANGLÉE fl) 
PAR 1 BUT A 0

. Victoire dé l’U.S.M. qui ne fut pas aussi nette 
qu’c® l’escomptait.

MONTARGIS (2) BAT LANGLÉE ® 
PAR 1 BUT A 0

Langiée résiste avec vigueur et. succombe ho
norablement.

MONTARGIS (3) BAT LANGLÉE (3) 
! PAR 2 BUTS A 0
’ Match- joué- sur le terrain du Pâtis. Le 
-rain glissant- rend difficiles les efforts 
joueurs. Buts marqués par Moreau (avant-ce-n.- 
*.re) et PeTlciïn -inter-droit).

feu- 
dés

REVISION DES LISTES ELECTORALES
La liste des électeurs de la commune, arrêtée 

le 31 mars 1921, ainsi que lé tableau Contenant 
les additions et retranchements faits par nous 
à ladite liste, sont déposés au secrétariat de fa 
mairie pour être communiqués à tout requérant, 
jusqu’au 4 février prochain,, tous les'jours, de. 
dix heurés du matin ù quatre Jiéures ou soir. ■

Pendant ce délai, les- demandes en inscrip-, 
tien ou en radiation seront1 reçues ù 1® mairie, 
pour être jugées conformément ft la loi.

Messe anniversaire.— Une messe anrilvérsairè 
sera célébrée par je coriilté roya.lfaté de Nevers' 
poBf l’annivéretrirei de la mort de Louis XVI. lè 
21 janvier à 9 heures en f église Saint-Pierre.

Le temps, e- Température :. maxiima : + 6’ ; 
nlinfnw — 3-.

Pression' atmosphérique : 6 heures--du matin, 
.737 m/m,; midi, 736 .18 lieu res. 7,36.

Temps probable : baisse barométrique, pluies,' 
dé-gel avec température plus douce.

(Communiqué par M. Perrot, opticien, place 
Prèsident-Wilson).

Amicale des restaurateurs, pâtissiers, etc. — 
La société amicale de Secours Mutuels des maî
tres d’hôtels, pâtissiers, confiseurs et restaura
teurs du département de la Nièvre, a l’honneur 
d’aviser ses membres que la réunion générale 
aura lieu le 29 janvier, à 14 heures, au siège so
cial, café de la Renaissance, et que le banquet 
se fera à l'hôtel de France à 1.9 h. 30.

Se faire inscrire chez M. Cornu, secrétoire, 
hôtel Moderne.

Une soirée dansante sera offerte aux familles 
des sociétaires, salles Vfiuban, le 29 janvier, à 
22 heures 30.

Etat-civil :
Naissances.—- Henri Bernard, 29, rue Saint- 

Benin.
Décès. — Eugénie Rogelin, 89 ans, rue Gres- 

set ; — François Pelletier, 74 ans, 32, rue d« 
l’Oratoire ; -- Marie -.’allois, veuve Degouais, 
18 rue du Ctoître-Saint-Cyr.

Publications de. mariages. — Henri Etienne, 
23, quai de Loire et Moufee Compain, à Sainl- 
Amand-Montrond (Cher) ; — François Prudon, 
114, faubourg. de Mouêsse, et Louise Auboire. 
31, rue Gambetta. .
W CONCOURS AGRICOLE. — Nous sommes 

informés que le buffet sera tenu par M. BER- 
HERLET, restaurant de l’Est, 17, rue de Loire, 
Nevers. 1329

g£T AVIS. — Le maître Lucien WURMSER, 
membre du Jury du Conservatoire National dé 
Paris, qui, depuis un grand nombre d’années 
fait mensuellement un cours à Nevers, repren
dra ses cours ies 21, 22 janvier, chez Madame 
FISCHER, 32, rue Saint-Etienne, à Nevers.

ü5. L. WURMSER accepte les élèves de tous 
les professeurs et les personnes libres désirant 
se perfectionner. Pour tous renseignements, 
s'adresser chez Mme FISCHER.

AHKUAHIE 8E LA Hltffi 1922
Prix : 4 fr. 50 ' ' , .
Franco à domicile : 5 fr. 50. ,
S’adresser linpRmerie de là Nièvre, avenus 

Georgcs-Clémenceau ■; .
Et au journal PARIS-CENTRE, 3, rue du Che

min de Fer, Nevers.
Les commàndés devront Être accompagnées 

d’un mandat-poste.
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CHATEAU CHINON

A LA CORRECTIONNELLE
Audience du 11 ianwr

Jean-Louis Douairet, 41 ans, 3 mois de pri
son avec interdiction de séjour pour vaga
bondage et défaut de carnet anthropométrique.

— Virginie Butenu. 43 ans, aubergiste à On- 
lay, 25 fr. d’amende pour défaut d'affichage.

— Philippe Renault, 58 ans, propriétaire >¥ 
Moux. 10v fr.' d'amende et confiscation de J’afnte 
el 50 fr. pour chasse sans permis et en temps 
prohibé.

Etat-civil :
Décès. — .Geneviève Ferève, 69 ans. veuve. 

Moreau ; — Dominique Déchaux, 89 ans ; — 
Lazare Parize,, 71 ans.

Mariage. — Camille Pommier, à Paris, et 
Raymonde Detouche.

FOURCHAMBAULT
DÉRANGÉS... DANS LEUR TRAVAIL

Dans la nuit, de samedi à dimanche, une ten
tative de cambriolage a été faite à l’épicerie te
nue par M. Dufour, rue Saint-Eloi, quartier de 
la Brasserie. Réveillés par le bruit, des voisins 
mirent les deux malfaiteurs, en fuite.

Aucun indice ne ’ .......... "
tilé des auteura de 
merie enquête.

permet de connaître l’iden- 
ce cambriolage. La gcndar-

VARZY
— Séance du 15 janvier : 
francs ; remboursements.

Caisse d’épargne.
Versements, 8.920 
3.682 fr. 04.

Foire. — La foire de janvier se tiendra jeudi 
prochain 19 courant.

” BÔjjRsFüE PSBIS
du 16 janvier

3 %, 55.49 ; 5 % 1915-16, 80.20 ; 4 % 1918 non 
lib., 64.25 ; Ouest-Etat 4 %, 318.75 ; Afrique Oc
cidentale, 323 ; Ville de Paris 1899, 249 ; 1910 
3 «4, 234.50 ; 1912, 209.75 ; 1917, 498 ; Banque de 
France, 5550 ; Comptoir d’Escompte, 955 ; Cré
dit FofictCT, 78(1 ; Oblig. cômm. 1903, 314.75 • 
1912, 165 ; Oblig. Fonc. 1899, 276 ; 1909, 165 
5 J % 1917 lib., 264 ; Crédit Lyonnais, 1430 : 
Est, 622 ; Lyon. 825 ; Midi, 720 ; Nord, 915 : 
Orléans, 891 ; Ouest, 626 ; Métro, 395 ; Nord- 
Sud, 172 ; Suez, 5870 ; Argentine 1900, 77 ; 
Italien 3 », 44,10 ; Japon 1910, 142.25 ; Russes 
1867, 19,50 ; 1890 3 %, 17,25 : Consolidé, 24.30 : 
1891 3 qz, 18 ; Turc Unifié, 99.50 ; Briansk, 129; 
Rio-Tinto, 1454 ; Sosnowfce, 714.

CHANGES
Londres, 5'1,19 ; New-York, 12.09 : Allemagne, 

6 .5/8 ; Suisse, 235 1/4 ; Italie, 53 1/4 ; Espagne, 
181 1/4 ; Hollande. 446 fr ; Suède, 300 l'/i j .Be'lgi- 

.que, 95 fr Norvège, 189 1/4.

LOIRET
On retire de la Bezonde 

le disparu de Pannes 
—— >

M'omncii. 16 janvier fdc notre correspon
dant particulier). — Paris-Centre .a signalé l’in- 
quiétànté disparition de M. Garnier,-60 ans, 
cultivateur au hameau du Pont de' Feuilles. .

La'cadavre du cultivateur a été retrouvé di- 
manehé,. dans la rivière la; Bezondê. Parti là) ta- 
chasse , après un bon répas m. : famille; l'iufor- 
tuné a dû glisser et tombçr à l’eau. La mort 
accidentelle ne laisse aucun doute. ' Lu‘

COULLONS
.Etat-civil !.. . . . . '
Naissances. — Fierté Hôtteàtt'èt J^eari Jlndeau, 

jumeaux, au Petit-Boulas ; — Lucienne Bcdu, 
aux Bilferdièrcs ; — Hélène Gautrol, à la Petite- 
Brosse ; -- Madeleine Bailly, à la. Pépinière ; — 
François Foltier, à la Borde ; — Louis Hénaült, 
à la Brosse..

Décès. — Jean Boisquiïlon, un mois Léon 
Cœur, premierJjdjoinf au maire, 63 ans ; — Ma
rie Coutelïicr, *71 ans. .à la Thîéfiërie.

MAREAU-AU-BOIS
Suicide. — Hier, M. Eugène Beauvallet, 33 

ans, a mis fin à. ses jours en se jetant dans un 
puits, & 360 mètres de chez lui. Il en a été re
tiré par dés voisins, alors qu’il avait cessé de 
vivre.

Ce suicide est attribué à des souffrances phy
siques.

GIEN
ETAT-CIVIL DE LA COMMUNE DE GIEN 

PENDANT L’ANNÉE 1.921 /
U a été enregistré sur les registres de l’état- 

civil de la ville de Gieii, pendant l’année 1921 : 
1° 140 naissances et 7 reconnaissances d’en
fants naturels ; 2‘ 150 décès, 20 transcriptions, 
et jugements déclaratifs de décès, et 4 enfants 
morts-nés ; 3" 82 mariages et 8 divorces.

Etat-civil :
Naissances. — Rolande Rollinat ; — Henriette 

Soîgon ; — Maurice Issert ; — Romain Prudon ; 
— Denise François.

Décès. — Charles-Marie Gillet ; — Marie Chol
let, veuve Vallée, 64 ans ; — Rqsine Pinguet, 
veuve Pouillet, 92 ans.

Mariages. — Henri Milhet, & Châtillon sur 
Loire, et Joséphine Huet ; — Paul Lemeunier, 
et Lucienne Gessat,

Un incèndiç s’est déclaré dans la nuit de sa- 
metli & dimanche, à l’usine de porcelaine Hache 
et Cie.

Le feu d pris dans un séchoir se trouvant 
dans un bâtiment chauffé’ au charbon et affec
té a la fabrication des assiettes, soucoupes et 

i plats. '' ■'
lies ponipiérs" se sont immédiatement trans

portés sur' les lieux et se sont rendus maîtres 
du feu. Ils ont pii protéger les bâtiments voi
sins. y-

: tés dégâts sont couverts par une assurance.
L'un aes directeurs, M. dé Jouvencelle, a pris 

toute disposition pour qu’il1 n’y ait pas dé chô- 
nia ge.

BOLTRGES
‘ Çü'... tS.fi icé Mfi? )
H DOUR RÉGIONALE DES PENSIONS ;
_ Spftt nommés &>fjr 1922 ; président dé lâ COur 
.'ijégiOlidJp ,’dê Bourges,1 M. Lac-Ombo' ; président 
de Chambre 'a- BoutgéS, menibrés de là dite 
.Coffr, MM.'1 Cla'r-y. et ThibaUdin. conseillera à 

' Bourges. :

29 CORPS RAMENÉS DU FRONT i1
Un convoi venant de la gare de Brienne-le- 

■ Château et comprenant 29 corps à. destination 
de 24 communes du Cher, arrivera à Vierzon, 
mercredi 18, à 6 h. 40.

3 cercueils à destination de Bourges et con
tenant les dépouilles de MM. Jean Foucrïer, 
caporal fourrier, Jean Roy et Théodore Roy, 
soldats.

Les autres sont à destination de : Aubigny, 
Baugy, La Chapelle-Hwgon, Gharost, Dun. La 
Guerche, Ids, Saint-Roch, Jussy-le-Chaudrier, 
Meillant, Menetou-Couture, Parassy, Presly, 
Préveranges, Quantilly, Qincy, Saint-Amand, 
Saint-Ambroix, Saint-Martin, Sanco’ins, Vier- 
zon-Villages, vierzon-Vilte, Venesmes, et Vor- 
nay.

Les morts du iront. — Un nouveau convoi 
comprenant les corps de 90 Bourbonnais, morts 
au front, arrivera à Môulins le 21. courant, ù 
1 heure 17. Parmi eux, se trouvent ceux de 

; trois Moulinets : Pierre Bernard, aspirant, au. 
6' génie ; Gilbert M’agerand, adjudant-chef au 
321- d’infanterie, et Jean Journet, soldat au 
261* d’ïnfanterié.

CERILLÏ
Etat-civil :
Naissance. — Jeanne Gilardfn.
Décès. — Marie Monérat, veuve Bord, 75 ans, 

— Louis Touzin, 27 ans.
Mariages. Antoine Boutais, et, Marié-Louise 

Deschet ; — Marcel Blondeau, et Marguerite Pe
tit.

SAINT-BONNËT-DE-FOURS
Vagabondage. La gendarmerie de Mont- 

marault a rnis én état d’arrestation, Jean-Bap
tiste Brandon, 39 ans,-Pris en flagrant délit de 
vagabondage. .<«■ -

*** . ^ bïoü
ON RETIRE UN CADAVRE DU CANAL

Lé feùne-Gilbert Morin, 26 ans, journalier, ù 
Dion, disparu le 25 décembre, dans les circons
tances que nous avons relatées, a été retiré du 
canal latéral ù . la Loire, à proximité du pont 
de Diou.

On suppose que le jeune homme est tombé 
accidentellement a l’eau.

MONTLUÇON

LA TRUITE MONTLUÇONNAISE
Nous apprenons que rotre nouvelle société 

de pêche avait mis dans le Cher 3.500 alevins 
de carpe et qu’elle se prépare à placer des 
alevins de gardons, de i anches et de brèmes.

Cela promet de beaux jours pour les pê
cheurs à la ligne, à la condition que les me
sures de protection nécessaires sOîent prises 
contre les braconniers.

MONTARGIS
CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil municipal se réunira jeudi pro
chain, 19 janvier, pour l’examen, de. l’ordre du- 
jour suivant :

Lecture du proeè§;verbal ; —-, Modifications' 
uu. budget ae 1922 ; — Ccimmûni'catiori relative 
à l’affaire Gardé ; — Proposition d’ôcéupatiôh 
d’une salie de l'immeuble de la rue Pérler ;..—- 

■ Attribution- d’œuvres d’art, à la ville ; Nomi
nation des délégués à- la reyisîon ,dçg listes 
électorales prud’hommes ; -— Cpmmûnication 
de, la correspondance ; Commuhicàt'iôn .rela
tive à de nouveaux vols, rue Périêr.

FÏTHIVIERS 
FRÉQUENTATION SCOLAIRE

La commission municipale scolaire de Pithi- 
viers avait déféré au juge de simple police, les 
parents d'enfants en. état de récidive pour non- 
fréquentation scolaire.

Mesdames Loir, née Adôlphine Lemaire, Deu- 
lofeu, née Germaine Farin et Lucie Ply, ont été' 
condamnées les deux premières à six francs, 
d'amende, la dernière 0. deux francs.

Etat-civil ;
Naissances. — Bernard Thion ; — Christiane 

Malidor ; — Jacques Ponceau.
Décès. — Charles Varenne, 40 ans.
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UNE REMARQUABLE ÉTUDE
C’est ainsi que la Revue Parisienne « Le Car

net de la Semaine » qualifie une brochure qui, 
dit-elle « doit être lue par tous les Français aux
quels la guerre n’a pas fait perdre toute la no
tion de l’ordre et des proportions ».

Le titre de cette brochure ?
La loi des dommages de guerfeGpéé
« Une Loi d'enrichissement :: La loi des dom

mages de guerre
L’auteur ?
Pour ceux qui ont suivi l'ardente campagne 

menée il y a trois ans, dans les colonnes de 
Paris-Centre, sous'le pseudonyme de Vuillcmot, 
par notre compatriote, M. Henry Magnard, au
ront deviné que le signataire n était autre que 
ce dernier.

Nettement, franchement, sans ambiguités, 
ayant été le seul à combattre le projet de loi 
en 1918-19, M. Magnard 6e lance à nouveau n à 
l'heure où, déclare le Carnet de la Semaine, les 
difficultés de paiement de l’Allemagne à la 
France, se révélant insurmontables, chaque 
Français a Intérêt à connaître de quel poids cette 

Toi est destinée à peser sur ses épaules ».
« Il est certain, ajoute le Carnet, que la loi... 

est pour nos finances, un élément de perturba
tion et de. ruines, au-point- de rendre impossible 
l’etablissement de tous nos budgets futurs..

Nous ignorons le sort réservé ù cette étude : 
sur le fonds même, le Paris-Centre n’a pas à 
se prononcer, quand à la forme, l’auteur a réus
si a faire une critique dé la loi à la fris telle
ment claire et tellement intense que le moins 
qu’on puisse dire est qu’il est impossible de la 
lire sans être profondément troublé.

Nous' tlfi saurions, du reste, mieux faire que 
de Cher ropinion — que nous communique M. 
Magnard, — qu’un ancien ministre des plus 
connus a donnée par écrit, après lecture : « C’est 
une effrayante révélation du pillage dé nos 
finances ».

Nous pensons intéresser nos lecteurs, dont 
1.500 se sont associés, il y a trois ans, par leur 
signature, à la campagne de M. Magnard, non 
seulement en faisant connaître celte étude, 
mais on publiant dans quelques jours le pre
mier écho de cette reprise de campagne.

Lucien.
En vente aux bureaux du journal : « Vue loi 

d’enrichissement : la loi des dommages de 
guerre », par Henry Magnard ; — Prix, 1 fr. 50.

UN BURALISTE ATTAQUÉ
PAR QUATRE MALANDRINS

Dimanche soir, vers 21 heures, M. Daùmain, 
buraliste, 68. rue Bourbonnoue, formait son 
magasin, quand il fut attaqué par plusieurs 
individus qui lui donnèrent des coups de poing. 
M. Daumain déposa une plainte à la police et 
les agents purent arrêter quelques instants après 
Fernand Profin, 22 ans, manœuvre, nie Parerie. 
Lundi matin, les autres agresseurs furent éga
lement amenés au commissariat, ce sont Geor
ges Ramier, 18 ans, rue 'Fulton ; Victor Luquet, 
16 ans, rue Parerie et Roger Perrinet, 18 ans, 
impasse Diderot.’ L’enquête continue.

Coups réciproques. — Samedi soir, procès- 
verbal a été dressé rentre Eugène Michaux, 

'47 ans, de Saint-Germain-du-Puy et Georges 
Leroux, ans, d’Asnières, qui portaient réci
proquement des coups rue Nationale. 1

Eaux et forêts. —- M. Breton, conservateur 
des: eaux et forêts, de 3’ classe, â Bourges,' est 
élevé à la 2' classe. M. Martin-Gallivier, inspec
teur de 3’ classe en disponibilité, il Saulzaÿ, 
est nommé à Montluçon.

Etat-civil :
paissances.Y-vette. Lesage, nié Ghertiér ; 

— Gisèle ’Tàinènlite,' rué Neuve des Boüchèfs. . .
Décès.,Louis,- Truffault, 58 - ans, cour Mau-. 

duy, 8 ; — Pierre Brùnet, 61 ans, chaussée de 
Chappe ; — Marie Chaumeàu, veuve Heurt, 46 
ans, rue Fùltori ; — Marie Baujard, veuve Ces
sât, 75 ans,.-rue des Trois-Pommes ; — Blan
che Chauvi» n, femme Dufaux, 56 ans, rue Pa- 

- rerie ; —, Cécile Chedd-in, femme Péron, 72 ans, 
aux Justices.

IÆRS
Défaut de carnet. — Eugène Brault, 57 ans, 

chiffonnier, sans domicile fixe, qui n’était'pas 
muni du- carnet anthropométrique réglementai
re, a été rencontré par les gendarmes, qui lui 
ont dressé procès-verbal.

SAINT-CAPRAÏS
Vol. — Mercredi soir, M. Rapeau, cultivateur 

à Chanfraux, aperçut un individu sortant de 
l'écurie où couchent les domestiques. Intrigué, 
il en fit part aux autres domestiques, qui al
lèrent visiter leurs effets. L’un deux, M. Jo- 
livet constata qu’il manquait dans son veston 
deux billets de. 5 francs.

Après enquête, procès-verbal a été dressé 
contre /Louis Thomas, 22 ans, domestique dans 
la même ferme, et qui fit des aveux,

AUBIGNY-SUR-NERE
Police du roulage. — Eugène Prévost, 59 ans, 

basse-courier aux Grands-Bas, commune de Mé- 
nétréol-sur-Sauldte, qui était monté sans guides 
dans la voiture qu’il conduisait, s’est vu dresser 
procès-verbal.

. CHATEAUMEILLANT

Nécrologie. — On nous annonce la mort sur
venue à Châtelléraült, de Mme Faure, femme 
de Nf. Faure, qui fut inspecteur de la voie cl 
des bâtiments de Montluçon.

Trouvailles. — Mlle Gilbert® Giraudet, a trou
vé sur la route de Paris, une montre-bracelet 
de dame, qui peut étire réclamée à la caserne 
de là rue de là Gironde.

— Mme Tardy Elisabeth, demeurant rue de 
Rimarô, 22, a trouvé, près dé fa place de ta 
Poterie, un panier noir à élises. Le lui ré
clamer.

Arrestation. — Jean-Baptiste Brandon, 39 ans. 
sans profession lii domicile, & été arrêté éii 
flagrant délit de vagabondage à Saint-Bonnet- 
de-Fôur.

Brandon a été conduit à la maison d’arrêt de, 
Montluçon.

lies contraventions, — Poyr ne pas avoir muni 
sa voiture d’une lanterne pour circuler de nuit, 
ila dame Germaine, 22 ans, dé Courçais,'. a en
couru une contravention.

1 ‘ — C'est pour le même motif et' âussi pa.ro 
que1 sa voWûitè n’avait pas de' plaque d’iden- 
trté' que Mme V:• 'Marie, cultivatrice-, à Saint- 
Caprais, a eiKtottru deux-éofitraventions. '

— Pour défaut de récépissé de déclaration, A». 
Wozik' Jean,, marchand- forain ..a SaintePierre- 
le-Moûtier (Nièvre), a attrapé une contravention 
sur le marché de, C.osne-d‘Allier.

| — Au marché dé. Cosnèta’AUier, M. Marchand 
I Auguste, 50 ans, marchand de véneries a 
i Bourbon-1'Archambault, a encouru deux con
traventions pour défaut de patente et de ré- 
cépissé de déclaration de profession ' forai
ne'.

— Pour absence de collier au cou de son 
chien, Mme V... Marie. 57 ans, cultivatrice à 
Châmbérat, s'est vu dresser une-. contraven
tion.

Les contraventions. — Adrien C..., journalier 
aux Monsais, commune de Charenton (Cher), 
circulait de nuit sur une machine sans lanterne.. 
Contravention.

— En voulant se livrer sur une de ses voisines 
à un match de boxe, Nectaire Gauvin, ox-chau-

| dronnier à Ainay-le-Château, s’est attiré de la 
part de sa victime, la darne Mathieu Madeleine, 
une plainte qui a amené l'ouverture d’une en
quête.

_ G... Louis, épicier ambulant, habitant Né- 
ris-les-Bains, vendait de la marchandise, dont 
le prix n'était pas indiqué, ce qui lui a coûté 
un procès-verbal.

— En n’éclairant pas sa voiture pour circu
ler de nuit, M. D... François, 55 ans, charretier 
à Comemntry se’st attiré une contravention.

Etat-civil :
Naissance. — Henri Gironi.

Transport de vin en fraude. — Pour économi
ser tes frais de circulation du vin qu’il débite, 
M. Frédéric Chauvet, aubergiste à Qiâteaumeil- 
lant, se hasarda à en transporter en fraude. R 
fut mal inspiré, car au cours de son opération, 
il rencontra tes agents cé la Régie qui lui dres
sèrent nrocès-verbal.

CHAMBON
Défaut de lumière. — Procès-verbal a été dres

sé contre M. Lhopiteau Paul, cultivateur à 
Chambon, pour défaut d'éclairage de sa voiture.

Mariage. — Léonard Brochetoi», et Rachel 
le Charvarot.

Décès. — Victor Chantale, 73 ans.
VICHY

Vol. — Marie Forgeot, -Î2 ans, épouse T..., 
qui avait dérobé une somme de 150 francs à 
Mme Mutaud, marchande de comestibles, rue 
de Bordeaux, à Vichy,, a été arrêtée et condui
te à la maison d’arrêt de Cusset.

DUN-SUB-AURON il^WVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVWVl'VVVl.VVllVVtVVVM^VVVVVZ

Etat-civil :
Naissance. — Marguerite Méténier.
Mariage. — André Bonnin et Louise Galvieç.
Décès'. — Emilie Printz ; — Marie Derrenz ; — 

Léon Policard ; — Riot, mort-né ; — Marie Ma- 
zeron ; -- Pierre Desfougères.

VAILLY-SURSAULDRE
Procès-verbal. — Procès-verbal a été dressé 

contre Louis Drouet, 59 ans, journalier, sans do
micile fixe, pour défaut de carnet anthropomé- 
trque.

Arrestation. — La gendarmerie a arrête et 
écroué à la chambre de sûreté de Vailly, en at
tendant son transfèrement à la maison d'arrêt 
de Sa.ncerre, Edouard Couvret, 69 ans, sans pro
fession ni domicile fixe, pour vagabondage, 
mendicité, défaut de carnet anthropométrique et 
de vaccination.
l^'VVVXAA/VVX^A41/VVVVVVVlVVVVVVVVVVVl^A44'WlAA/VVVVVt^

SSF En raison du coût de rtmprestton. noua 
prions nos abonnés de nous envoyer désormais 
soixante-quinze centimes (au lieu de 60 centi
mes) pour leurs changements d’adresses.
tWVWWWWWVVVVVlXWVVVVl'WVVAA'l^WVWXVlVVVVreV»

MT Nos lecteurs sont informés que le journal 
» Paris-Centre » est mis en vente chez notre dé
positaire principal, M, BQUZIN, 74, rue de Pari», 
a Vichy. .— .' ' A./

A Nevers. le Journal PARIS-CENTRH 
est en vente à l’épicerie de Madame BOUCHARD 
rue de Mouësse.
ttf A Pougues-Ies-Eaux. PARIS-CENTR'B 

est en vente chez M. THIBAULT. Café Contfa 
Avenue de la Gara et au Kiosaue du Parc.
^VVVVWVWtl^VVVVVVVVVVVlMAAA/WVMAâA/VVVVVA’VVVVVVVVIi,

YONNE
BRIENON

UN DANGEREUX SABOTAGE A LA SUCRERIE
La sucrerie fait usage d’un palan-mouite qui 

sert à soulever de lourdes pièces pour Je mon
tage ou le démontage des appareils. Au- mo
ment où ce palan allait être utilisé, on s’est 
aperçu-, fort heureusement, que la corde de 
chanvre d’un diamètres de 30 mfm, passant 
dans ta* moufle, avait été coupée en trois en
droits à te moitié et même, à une place, aux 
deux tiers.

L’auteur de cet acte de vandalisme, qui au
rait pu déterminer la mort de 'plusieurs ou
vriers, est inconnu. M. Bonnet, directeur de la 
sucrerie, déclare qu’il est incapable rte' soupçon
ner quelqu’un dans le nombreux personnel 
qu'il emploie.



MARDI T? JANVIER 1922

SAONE-&-LOIRS
AUTUN

SOCIÉTÉ MIXTE DE TIR
La société mixte de tir d’Autun s’est réunie 

jour examiner sa situation morale et financière 
;n fin d’année.

La caisse est dans un état satisfaisant. Cela 
permettra une réfection complète du matériel et 
/organisation meilleure des séances de tir. Le 
palmai’ès a été donné ensuite en commumca- 
ion et il a été décidé que la distribution des 

prix ferait l’objet d’une réunion tout Intime, le 
12 courant à t’Hôlel Brot. Elle sera précédée 
l’un banquet pour lequel les souscriptions sont 
reçues à l’Hôtel même ou chez M. Làcreuse, 
.résorier de la société.

U
Vie Agricole

La race bovine-charollaise

Liste électorale. — Le maire prévient les ha
bitants que les tableaux de rectification de la 
liste électorale, arrêtés ce jour, conformément 
vu décret du 2 février 1852 resteront déposées 
pendant 20 jours, du dimanche 15 janvier prê
tent mois, au samedi 4 février prochain au Se- 
rétanat de la Mairie, pour y être communiqués 
i tout requérant.

Tout électeur omis sur la liste ou sur les ta
bleaux de rectification, pourra dans le même dé
lai, réclamer son inscription ou celle d’un élec
teur omis sur la liste électorale et la radiation 
la tout individu indûment inscrit sur la dite 
iste.

LE CREUSOT
PUPILLES DE LA NATION

fléunion générale de la section Cantonale
Le docteur Bichet, conseiller général, et mai- 

o du Creuset, avise ses collègues de la section 
cantonale que, sur sa proposition, le Conseil 
municipal a décidé que les subventions ci- 
iprès, prélevées sur les bénéfices réalisés sur 
es opérations du ravitaillement civil ont été 
ju seront attribuées à l’Œuvre des Pupilles :

En 1019, il a été versé 12.000 fr., et confor
mément à la délibération du 19 décembre 1921, 
soumise actuellement à l’approbation de l’auto
rité supérieure, 15.000 francs seront versés 
o<iur 1920 ; 14.000 francs seront versés pour 
1921 ; 13.000 francs seront versés pour 1922,

Le président remercie vivement le docteur. 
3içnèt de sa. communication.

Les dons suivants sont acceptés :
Association des Mutilés, 65.55 ; Coopérative 

^Epargne, 50.00 Syndicat des coiffeurs, 22.50; 
Société des « Amis du Creuset », 750.000 ; So- 
liéfé Harmonié, 170 ; ihonymë, 5.

Accidents du travail. — M. ICaude Bernier. 23 
ms, habitant. Chagny. manœuvre aux usines, 
'■tait occupé a. décharger un wagon, quand, en 

: voulant tirer un bloc dé crassé, il perdit l’éqai- 
.ibre et tomba sur le sol, se faisant à l’avant 
bras droit, une profonde blessure qui l’oblige» a 
ï. un. repos ,de plusieurs semaines.

— Un atlrapeur des ■ laminoirs, M. Eugèna 
'Radifl,. 23 ’ans, demeurant à Saint-Sernin-du- 
BoiSj, pointait Une barre aux cylindres, lorsque 
eeUe-ci fouetta et vint l’atteindre au bras droit, 

1 : te, brûlant profondément.
7-—. ■—-■ '■■■ ->-.-«a>4iW <r -‘f'p ------- iL

fnarchÉ de la Villetîe
'"J du 16 jaiivièr

Amenés. — Bœufs, 3.758 vaches L880 ; 
Mureaùx, 395 ; veaux, 2.098 ; moutons, 18.344 : 
pôrés, 6.097.

Vendus. -- Bœufs, 3.420 ; vaclies, 1.670 ; 
taureaux, 375 ; veaux, 2.050 ; moutons, 17.500 ; 
porcs, 6.097.

Cours au kilo net. — Bœufs, 1» qualité, 5.50 ■; 
2» 4.60, 3* 4.00 ;. prix extr. 2.00 à 6.00 ; ; vaches, 
5.50, 4.46, 3.70, 2.00 à 6.00 ; taureaux, 4.40, 4.00, 
3.70, 2.00 fi 4.50 ; veaux, 8.70, 6.30, 4.10, 3.00 ù 
9.8 ; moutons, 9.40, 7.70, 6.70, 4.80 fi 9.90 : 
porcs, 5.72, 5.42, 5.14, 3.42 à 5.86.

Cours au kilo vif. — Bœufs, T qualité, 3.30, 
2‘ 2.53, 3’ 2.20, prix ext., 1.00 à 3.60 ; vaches, 
3.30, 2.44, 2.03, 1.00 fi 3.60 : taureaux, 2.42 , 2.20, 
2.03, 1.00 fi 2.70 ; veaux, 5.22, 3.78, 2.25, 1.65 A 
5.88 .; moutons, 4.70, 3.85, 3.35, 2.40 à 4.95 ; 
porcs, 4.00, 3.80, 3.60, 2.40 A 4.10.

PHYSIONOMIE DU MARCHE
Bœiïîs. — Vente difficile, les acheteurs se te

nant sûr la réserve. Légère baisse des prix.
Veaux. — Vente calme à des coursmainte

nus.
Moutons. — Vente calme. Bons arrivages, 

cours en baisse.
Porcs. — Vente bonne fi dés cours eh baisse, 

par suite de la réseive des acheteurs.
----- - --------- >-*»<►«»-<—----------------

Salles centrales» Paris
<iti 16 janvier

VIAndEG.- — Cours moyen au kilo ;
BœuÉ ..--r Quart derrière, ’,’ït’ qualité, 5.30 ; 

aloyau, 1* qualité, 8.50 ; paleron, 1* qualité, 3.80.
Mouton., -rc Entier,7 F qualité, 8.50. ; épaulé, 

, J” .qwdité, 0.50 poitrine, 1" qualité, 4-30.
Veau., --k .Entier ou demi,. ï'. qualité, 8,50.
Porc, -r-. Demi-porc, l» quali.te, 5,50. . ' '
BEURRES, — Charente, Poitou, le kilo, 13.46;

Totïraiiie.êl&SO•• ; '.Marchands, 9.00 ; Normondie, 10.60. ... ..
ŒUFS. — Le mille ’•;■ Brièj Béance, 630 ; Bour- 

boiirinis, Nivernais,"625 ; Touraine, 660 ; Etran
gers,'"'4'55. '

FROMAGES;Gruyère, 4:00 fi 10.00 ; Cantal, 
2.50 fi 6.50

AU CAFÉ

Foires et Marchés 
de la l&ègioM

V1ERZÔN. — Beurre, 4.50 à 5.50 
la. livre ; omis, 6.50 à 7 fr. la dou
zaine,; poulets, 16 à 24 fr. la paire; 
oies, 60 à '’O fr. la paire ; canards, 
18 à 26 fr. ; dindons, 80 à 100 fr. ; 
pintades, 20 a’£8 fr. ; lapins de ga
renne, 6 fi 6.50 lapins domestiques, 

lu a la nancs : pommés dé terre, 4.50 à 6 fr. 
le double-décalitre ; haricots^ 1.50 à 1.75 lé 
litre ; porcs, 50 à 90 fr. *

MONTARGIS. — Beurre. 8 à 10 fr. le kilo 
œufs, G.50 fi 7 fr. la douzaine ; poulets, 28 à 
40 fr. la paire ; oies, 30 à 40 fr. la pièce ; din
des, 40 fi 50 fr. la pièce ; lapins, 12. à 18 fr 
lu tête ; veaux gras, 8 à 9 fr. 50 le kilo : veaux 
de lait, 40 à 70 fr. la tête ; porcs de lait, 80 
A 120 fr. la tête ; moutons gràs,'6 à 8 fr. le 
kilo ; pommes de terre, 65 à 70 fr. le quintal.

BOURBOM-LANCY. — Marché approvisionné 
en tout, mais en petites quantités. Acheteurs 
peu nombreux. Voici les cours principaux :

Œufs, 6 fr. la douzaine ; beurre, 6 fr. la livre ; 
canards, 23 ù 26 fr. la paire ; poulets, 14 à 18- 
fr. la paire : oies, 14 ù 18 fr. pièce ; pintades^ 
22 fr. la paire ; dindes grasses 40 fi 42 fr. la 
paire ; pigeons, 6 fi 8 fr. la paire ; lapins do
mestiques, 8 à 10 fr. pièce ; canards sauvages, 
10 fi 12 fr.; lapins de garenne, 5 fi 6 fr.; froma
ges de vache. 0,50 fi 0,60 l’un ; de Chèvre, 10 fi 
il fr. la douzaine.
M/VVVVVVV^'\A'1AAA.V5-'VV-V4  A A A.AA A A A *-%^VVVVVVVVVV^

Le concours de Charolles

GRAINS Ml RATON
g/aZi? assure effet laxatif.»

ET ~CHATELGUYON
i
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GUEUGNON. —• Notre foire de vendredi, mal 
gré le froid intense qui sévissait, avait attiré 
beaucoup de monde. Transactions actives et 
nombreuses sur les bêles ù cornes, qui étaient 
bien représentées, ainsi que sur les porcs, qui 
avaient été amenés en grande quantité.

Les bœufs de trait, de. fortes tailles, ont été 
vendus de 4.500 fi. .6.000, fr...fa pairg ; ,cetix:de 
taille moyenne, 3.600 à 4.000 fr. la paire ;'tau
reaux, 1.500 ù 1.800 fr. l’un ; vaches au veau 
2.000 à 2.500 fr. l’upc. ; . vaches laitières, 1.50C 
à 1.8W fr. la pièce : bœufs .gras, pour la bôu 
cherie, 275 & 300 fr. les ’.ÏOO. kilos.'; .vaches, gras
ses, 2.50 à 2.80veaux ‘ de ' bbuchéfiè,. 4.80 a 
5 fr. les 100 kilos ; moutons, 350 fr. en moyenne 
les 100 kilos ; porcs gras, première qualité, 
380 A 400 ; deuxième qualité, 340 fi 370 fr. les 
100 kilos ; porcs d’élèvagè, 120 à 250 l’un, sui-i 
vaut grosseur ; porcelets, 50 fi 90 fr. l’un. :

Marché. ~ ÉetHTs} 4;75 fi‘5.50 le demi-kilo, 
suivant.qualité œufs, ,5 fi 6, fr. la douzaine , 
fromages de chèvre, 0 90 .fi 1.10 ; mélangés, 
0 75’ fromages de vache, 0.50 a ,0.60 .ïa pièce

-rfrf rXr^A A â jlgri gùjVàhl ’ «S-
ch&taighés, 0.75.,à 9,90' la 
iques 8 ù 12 ’tt. i‘ün lfi-(

pommes de terre. 0.50 fi Ô.75 le kilo, suivant es
pèces ; noix. 2’ fr. ; châtaigi " “ — ■
livre ; lapins domestiques 8 _ „ ... ___  ...
pins de garenne, 4.75 à 5.50 la pièce ; perdrix, 
4 à 5 fr. l’une ; pigeons, 2.75 à 3.25 ; dindes, 
23 ù 28 l’une ; oies, 12 à 15 fr. la pièce ; gros 
poulets. 20 à 25 fr. la paire ; poules et poulets 
moyens, 14 & 16 fr. la paire ; petit poulet de 
grain, 10 fi 12 fr. la paire.

SANCERRE. — Dindes, 55 fi 65 fr. la paire ; 
poulets, 20 a 28 fr. la paire ; lapins, 10 à 18 fir. 
■la pièce ; beurre, 11.50 fi 12.50 le Mlo ; œufs, 
7.50 à 8 fr. la douzaine ; fromages, 5 à 6 fr. la 
douzaine.
VVUVWUVUVUVXVVWVVUVVUVVVVWVVVWXWVWVWVVVVVVVVV 

Thé Chambard 
le plus-agréable des Purgatifs, 
le meilleur * remède de» la 
O O JKT & T X F» A TIO
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Faris-Centre” à Paris
Librairie, rue de Charonne, 69 (près la rue 

Basfroi).
Kiosqge^ 127. boulevard’ RochecEouart, 127. place 
Librairie, rue de Clichy, 76 (près la place Clictiyl. 
Librairie, boulevard de Courcelles, 128'(près le 

place des Ternes).
Kiosque 148, rue de Dunkerque. 83 (en face 1; 

gare du Nord).
Kiosque 199, boulevard Magenta^ 1 (près âe Lo 

Bourse du Travail).
Kiosque 79, place de la République. 15 (angle de 

la rue Temple (autobus).
Kiosque 52, boulevard Poissonnière. Si? (angle du 

faubourg Montmartre).
Kiosque 32, boulevard des Italiens, 16 ten face le 

bureau de poste).
Kiosque 77. boulëvérd des Capucinss. 10; lans’e 

de là plaee dè l’OpéraL 1 . . / ■■ - *
Kiosque 1, boutevard de la Madeleine, àî. (ba. 

reau d’omnibus).
Kiosque 143, place du Palais-Royal, 2 (angle da 

la rue de Rivoli).
Km^vet’e)‘ PlaCe dU Tîléâlre"Fr^îaïs
Kiosque 178‘, boulevard Malesherbes. 49-51 îsla» 

lion autobus-tramways).
Kiosque 172, rue Saint-Lazare (en face la gare, 

Hôtel Terminus). ‘
Kiosque 139, avenue des Champs-Elysées. 5# 

(angie de la rue La-Boëtie). ........
Kiosque 93, boulevard Sébastopol. 42 (angle da

’ la rue Rambuteau). ■>: v-r, -,

EN FAMILLE

AF1IS PERNOD
GRANDE LIQUEUR PERNOD Père et Fils -i- AVIGNON CHARENTON

Charolles 15 janvier. (De notre envoyé 
spécial). — Avant de se rendre à la Maison 
de l’Agriculture, dont l’inauguration allait 
avoir lieu, les parlementaires de Saône-et- 
Loire, le Préfet, le Sous-Préfet de Charolles, 
les personnalités agricoles ayant suivi les 
différentes phases du concours de la race 
Charollaise, et les membres de la presse se 
trouvèrent réunis dans la salle des fêtes où 
un banquet leur fut servi.

Avaient pris place à la table d’honneur : 
-MM. Régnier, inspecteur général de l’Agri
culture, représentant le Ministre, le Préfet 
de Saône-et-Loire, Gerbe, sénateur et maire 
de Charolles, Richard, sénateur et président 
du consejl général, Codet, sénateur de la 
Haute-Vienne, Cordelle, Decœnne-Racou- 
chot, Poncch Messier, Faisant, députés ; 
Plissonnier, député de l’Isère, Lefaivre, mi
nistre de France à Montevidéo, le secrétaire 
général et le chef de cabinet du Préfet, Côu- 
lon Jacoutot, conseillers généraux ; le sons- 
préfet de Charolles, de la Villéon, éleveur 
dans l’Üruga.y, Brumpt, professeur à la Fa
culté de médecine de Paris, BiChet, Lapru- 
gne, directeur des services agricoles de Saô
ne-et-Loire ; général de Laguiche, président 
du syndicat des éleveurs, comte de Lagui
che, secrétaire de la Société d’Agriculture, 
Méténier, vice-président du (Syndicat des éle- 
vifurs, de la Gotellerié, Gailleton, président 
de la Société d’agriculture, Voitellier, pro
fesseur à l’institut national agronomique, 
Bernin, premier adjoint au maire de Charbl- 
les, Drevet, trésorier de la Société d’agricbl- 
ture, Morey, vétérinaire départemental, 
Lauré, conservateur des hypothèques, Mo
rin, receveur particulier, etc. ;

LE DISCOURS DE M. GAILLETON
Au dessert, M. Gailleton, président de la 

Société d’agriculture, prenant la premier la 
parole, souhaite la bienvenue au Préfet de 
Saône-et-Loire, aux parlementaires, aux 
membres du jury, aux membre» de la pres
se. aux étrangers qui ont bien voulu accep
ter l’hospitalité de la population eharollai- 
se, et à tous les éleveurs, qui, par leurs ef
forts de toujours, vont porter bien loin.

Au cours de ; sa péroraison, fréquemment 
interrompue par les applaudissements des 
convives, M. Gailleton blâme sévèrement 
l’éleveur qui, par- routine, par négligence 
ou par entêtement, ne fait pas inscrire ses 
animaux au Herd-Book.
~ Cependant, cit-il, nous avons des ëXèJnples 

sous les yeux, nous en savons chez nos voisins. 
On vous ,l'a affirmé : des étalons étrangers, an
glais notamment, arrivent à atteindre des di
zaines e.t rqêm.e. des centaines de mille francs. 
Pourquoi ést-cé que les nôtres qui, au point de 
vue pratique, les valent, n’atteindraient pas ce 
chiffre î Parce que nos voisins sont en avance 
sut nous, notamment en cé qui concerne les éta
blissements des livres d’origine. Cependant, 
Messieurs, est-ce une dépense î Non ! Une for
malité ennuyeuse ï Non. Alors, comme je le 
disais tout à l'heure, c’est par négligence, par 
entêtement, et ce qui est vrai pour les chevaux 
est vràî pour les bovins.

Puis il invite les. éleveurs à ne pas re
chercher les tra ., , ons trop facile». Il af
firme que les marchés à long terme leur 
rapporteront bien davantage,

— Comme, on vous le disait jadis à la caserne: 
Ne Tegarc.éz pas vos pieds 1 dit M. Gailleton en 
terminant ; levez la tête ! regardez loin, plus 
loin, dans l’avenir ! Vous comprendrez, ce fai
sant, ce qu’-il faut faire. Vous travaillerez pour 
vos intétête personnels, vous travaillerez dans 
l'intérêt de ceux qui vous suivront, vous tra
vaillerez dans l’intérêt de vos concitoyens, mais 
vous travaillerez aussi à la prospérité et S fa 
richesse de notre belle France.

LES AUTRES DISCOURS
C’est ensuite M. Richard, sénateur cl pré

sident du Consej) général, qui vient adres
ser les remerciements des parlementaires et 
des conseillers généraux, è M. le maire de 
Charolles, au conseil municipal et à la po
pulation charollaise qui a organisé si bril
lamment la réception à laquelle ils furent 
conviés.

Puis M. Godet, sénateur do la Haute-Vien. 
ne. éleveur du Limousin, vante les qualités 
de la race bovine Charollaise. Il est parti
san, dit-il, de la socialisation de la terre, 
mais non de la socialisaticin prêché© par les 
communistes: Si ce régime abject nous était 
imposé un jour, ce serait la fin du paysan, 
la perte de toutes les richesses dont nous, 
sommes redevables à l’agriculture.

Enfin M. le Préfet de Saône-et-Loire 
adresse ses félicitations au.Maire detCharol- 
lès ci à tous les éleveurs qui ont contribué 1 
5 la réussite du concours qui réunit tant de 
beaux sujets. Il boit a la santé des parle
mentaires du département, de l’ancien. mï: 
nistre de l’agriculture, M. Lefebvre du Prey... 
et à la santé dq M. Millerand, président 
dé la ftéptibiiqUe. ,■

Le Préfet donne ensuite, lecture du décret 
attribuant, le Mérite agricole à certains agri
culteurs de ki région dont les. noms ont été 
publiés dans notre numéro d’hier.

On se rend ensuite à la maison de l’agri
culture. Cette Maison comporte cinq salles 
réservées spécialement aux études agricoles 
et aux conférences. M. le Préfet pénètre sui-- 
vi de tous les parlementaires et des person
nalités agricoles dans la salle des réunions

générales. M. Gailleton et M. le Préfet, pro
noncent. éficore des discours très applaudis.

Ajoutons que les ponïpièrs de Charolles 
et l’Harmonie Charollaise prêtèrent leur 
concours à cètte cérémonie.

, Ce matin, à 5 heures, les animaux ache
tés par les Sociétés d’élevage du Brésil, ont 
été embarqués. Ils ont quitté notre région 
pour aller porter bien loin, de l’autre côté 
des mers, le bon renom de, l’éleveur Charol- 
îais. R. Kraemer.

LÉ PALMARÈS
(Suife et fin)

5’ catêgoiie. —- Animaux ayant_nlus de 4 dents 
.de remplàcement : 1* prix. M. François Cheva
lier, à Charolles ; 2” prix, M. Pierre Famier, è 
Vindecy ; 5» -pn’x. Marquis de Laguiche, à Saint- 
Bonnetrde-Joux ; 6* prix. M. François Guinet, à 
Paray-te-Moniàl ; 7° prix, M. François Cheva
lier, à Charolles ; 8» prix, Marquis de Làguîche, 
a ' SaJnt-Bonnètrdé-Ioux ; 9* prix, M. Georges 
Magnien, à Decize ; 10’ prix, M. François Ché- 
valier, & (Imrolles : 11’ prix, M. Pierre Far
mer ; 12’ prix, M. Charles Aupècle, à. Vify.

Prix d’honneur. — A la plus belle femelle du 
concours, inscrite au herd-book (un objet d’aft 
avec plaque d'au moins . 400 francs). . Marquis 
de Laguiche,. à Saint-Bonnet-de-Joux.

Prix d’ensemble. — Aux deux plus beaux lots 
d’ensemble d’àu moins quatre femelles : 1' prix 
(un objet d'art avec plaque d’au moins 400 
francs) : M. Pierre Famier. à Vindecy ; 2” prix, 
(une somme de 250 francs) : le Marquis ce La- 
guiehe, à Samt-Bonnet-de-Joux.

Le mouvement de la population 
française

Le ministère cia travail communique les 
renseignements statistiques, relatifs au 1" se
mestre 1921, du mouvement de la population 
des 90 départements français. Les voici, compa
rés avec les chiffres correspondants du 1" se
mestre 1920 ;

1920 1921

Naissances vivantes «... 424.668 421.180
Morte-nés ........................ 19.823 19.874
Décès ..........................  356.728 348.329
Mariages ........................ 333.242 238.185
Divorces ......................... 12.268 . 15.567
Le nombre dés naissances a donc diminué, 

d'une année fi l’autre, de 3 488, et le- nombre 
dès décès a diminué de 7.399. La population a 
augmenté de 72.851. La nuptialité a grandement 
diminué : presque lOO.ÔOO mariages dé moins en 
1921 qu’en 1920.

Dans le département de la Seine, on a enre
gistré les six premiers mois de l’an passé 31.455 
mariages, 3.522 divorcés, 42.664 naissances et 
35.724 décès.

La récolte des vins
Lé Journal officiel vient dé publier le relevé., 

par département (non compris l’Alsace et la ' 
Lorraine) de la récolte des vins en France en 
1921.

La production serait de 45.017.315 hectolitres, 
chiffre auquel il convient d'ajouter le stock 
t4.029.673 hectolitres) subsistant de la récolte 
précédente, soit au total 49.046.988 hectolitres-, 
contre 59.578.162 (stock subsistant compris)- en 
1920.

Le déficit, comparativement à 1920, est dono 
dé 18 % environ, alors que, selon les prévi
sions de la première heure, il devait Être da 
30 à 40 %.

D’autre part, la production en Algérie, aug
mentée du stock Subsistant de la récolte précé
dente, serait de 5.207.039 hectolitre, contre 
7.142.566 en 1920.
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AVIS MORTUAIRES

Concours de taureaux 
reproducteurs 

de Saint-Amand-Montrond
PALMARÈS DU CONCOURS

Animaux nés depuis, le i" mai 1921 : 1‘ prix, 
FIACË CJIAJIOLLAISE. — Animaux nés de

puis le T mai 1921 : r prix, M. Marcel Daguin, A 
Grilles, par Jouet-sur-l'Aubois ;. 2‘ prix, M. Louis 
Boutet, fi Fonf.blisse, par Charenton ; 3* prix, M. 
Michel Champelle à Cuffy ; 4" prix, M. Loué 
Soulier, à Marseilles-les-Aubigny ; .5" prix, Mas- 
sy, fi la Forgé, par Charenton-du-Cher ; 6- prix.,. 
Massy ; 7* prix, Ma-ssy ; 9” prix, MM. Rivière 
et Artigaud, à Neuiily-en-Dun ; 9' prix. M. Lquis 
Çhampenier, à Saint-Amand ; 10' prix, M. Pierre 

. Dêrirnay, fi Font-Bori, par Duh ; il' prix, M. 
Massj' ; 12" prix, M. CnapubLandôn, fi Givar- 
don ; 13* prix, XL Morand-Chapüt, fi• Rouzàite ; 
14 'prix. Vicomtesse de Fadate, fi Cornançay ; 15' 
priXi M. Charles André, ,aüx Plantons, par Bari-; 
negon ; prix supplémentaire,. M. Louis Boutet, 
à Fonlblisse. . :..

. Animaux nés en avril 1921 ■: !• prix. M. Mar
cel Daguin ; 2' prix, M. Michel Champëlle ; 3* 
prix, M. Marcel Daguin ; 4’ prix, M; Louis Sou
lier ; 5* prix, M. Louis Soulier ; 6* prix MM. 
Chaput et Landon ; 7" prix, XI. Henri Gohin, fi 

■ la Ronde, par Saint-Pierre-les-Bois ;. 8’ prix, M.
Augustin Vérillaiid, à Malçay. par Dun ; 9* prix, 
M. Hippolyte Guilemain, aux Maùguins ; 10* 
prix, M. Louis Boutet, au Pont, par Chorenton ; 
H' prix, M. Pierre Dérimay ; 12* prix, M. Mar
cel Daguin ; 13" prix, M. Louis Soulier ; 14* prix, 
Mme Gaulmier, aux Lordins ; 15' prix, M. Louis 
Soulier.

3* Section. — Animaux nés en Mars 1921 : V 
prix, M. Marcel Daguin ; 2‘ prix, M. Louis Sou
lier ; 3’ prix, Mme Gaulmier ; 4” prix, M. Pierre 
Dérimay ; 5' prix, M. Michel Champelle ; 6" prix, 
M. Pierre Dérimay ; T prix, M. Massy ; 8‘ prix', 
MM. Minchin Frères, fi Marseilles-les-Aubigny ; 
!()• prix, M. Michel Champelle ; 11' prix. MM. 
Chaput et Landon ; 12 prix, M. Louis Boutet, au 
Pont ; 13' prix, M. Morand-Chaput ; 14" prix,. M. 
Pierre Dérimfiy ; 15” prix, M. Louis Lasnicr, fi 
Argenton-sur-Creuse ; prix supplémentaire, M. 
Joseph Audat, à la Chapelle-Hugon.

Anïma-ux nés en fanvier et février 1921 : 1* 
Brix, M. Michel Champelle ,;2* prix, M. .Marcel 

aguin ; 3‘ prix, M. Pierre Dérimay ; 4* prix, 
M. Louis Soulier ; 5' prix, M. Pierre Dérimay ; 
6* prix, M. Marcel Aupy, aux Zéros, par Saint- 
Amand ; 7* prix, MM. Minchin Frères ; 8* prix, 
M. Louis Lasnier ; 9* prix, M. Joseph Audat; lô' 
prix, M. Augustin Vérillaud ; 11* prix, M. Du- > 
bois de la Sàbîonnière, aux Vaslins, par ChA- ' 
teauneuf-sur-Cher ; 12* prix, M. B. Corbin de 
Mangoux, fi Coust. par Charenion ; 13" prix, 
M. Dubois de la Snblonnière ; 14” prix, M, Du
bois, au Guéfin ; 15’ prix, M. Augustin Véril-. 
laud ; prix supplémentaire, M. Pierre Dérimay ; i 
prix supplémentaire. Vicomtesse do Fadatè. il 
Cornançay ; prix supplémentaire, M. Louis Bou-! 
tef.

Animaux nés avant le 1" famier 1921, et dé
puis le 1* mal 192(1 : 1* prix, MM. Minchin Frè
res ; 2’ prix, M. Louis Soulier ; 3’ prix, M. Mar
cel Daguin ; 4’ prix, M. Môrand-Cliapùt.

Animaux ites avant le 1' rttàl .1920. :. p prix, 
M. Marcel ÉJftgùin ; 2‘ prix, M. fouis Lasnier; 3" 
prix, M. Joseph Audat ; prix' supplémentaire, M. 
Louis Boulet. i

.Prix d'honneur : M. Daguîii. *
Prix d'ensemble : M. MarçelDaguih :ÀÏ...Louis 

Soulier ; M, Pierre Dérimay.
ESPECECHEVALINE

Etalons nés en 1919 cf avant. : i' prix. Mmè 
Antoine Dalaudièrer fi Bannegoû- fS1 prix, M. 
Clément Genin, à La Guerche : prix supplémén- 

' taire : Mme Antoine DaJaudière ; M. Jaubert. A 
Loumas par Blet.

Prix d’henneur : . Mme Antoine Dalaudière, 
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DIGOIN
W On trouve « PARIS-CENTRE n en vente 

chez Madame veuve CAULFUTY, angle de la 
rue Basse et avenue de la Gare,

Vous êtes prié d’assisté? auX Convoi, Service 
. et Enterrement de M. François RAPIN, décédé 
en son domicile, Les Barelles, le 15 janvier, 
dans sa 82’ année, muni des Sacrements ce 

• l’église. Ses obsèques auront lieu le mercredi 
18 courant, à 10 heures du matin, dans l'église 
de Prye-la-Fermeté. .

Do la part de : Mme François itepîp, sa veu- 
• ve ; M. et Mim Jean Dapin, ses enfants ; M. 
et Mme Louis Creuzet, M. et Mme Edmond 
Veau, M. et Mme Lucien Demoutier, ses petits- 
enfants ; Mlle Marcelle Creuzet, M. Raymond 
Veau, ses arrières petits-enfants ; et de toute 

. la famille.
II ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

B présent avis, en, ténant lieu.
*“V

Vous êtes prié de vouloir bien assister aux 
Convoi,. Service et, Enterrement ce Mme veuve 
DECODAIS, née Georgette Gallois, décédée ou 
domicile, de sa sœur, Mlle. Gallois, quai de 
l’Amiràl Jacquinot, n’ 3, lë lundi 16 janvier 
1928,- dans sa 63° année, munie des Sacrements 
de l'Eglise. Ses obsèques auront lieu le mer
credi 18 courant, à 10 heures du matin, en 
l’église ■ Cathédrale. Saint-€yr, sa paroisse. On 

.se ,réunira, à la maison, mortuaire à 9 h. 374.
De la-part de : M. Abel -Décousis, son fils ; 

Mlle Gallois, Mme Bourgeois, ses sœurs ; Mme 
Joannet et son fils, ses nièce et petit neveu; et 
de toute lai famille.

H né sera pas envoyé de lettres de‘faire-pàrt, 
,1e présent iiyis en tenant lieu

SERVICES ♦ MESSES , '|.£
L'n service anniversaire sera célébré le jeudi. 

19 courant, fi 9 hébres, cri l'église de I.my, 
pour le r.-pus de l’âme ràe M. Léonce EPINÀT.

champagnes
MOUSSEUX

BORDEAUX
BOURGOGNE

Prix très réduits

Louis BELLOR
MOULINS (Allier)

2, rù® Mathieu-de-Dombasle. et 3, place 
aux Foires .

Bureaux : 2. place d’Allier — (Téléph. 150)

VINS DE LIQUEURS — LIQUEURS î
SPIRITUEUX — SIROPS j

Livraisons rapides et soignées
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V I M la Pièœ 220 lit- FRANCO 255 fr. » » l« Ch. CHRESTIEN, château d’Aubais, Gar<i 
EchantilUon 2 francs'.
®ssâSHKHS«Hsaj~HH~3s^s3Ke&

Gfficiers Ministériels
Etude de M* BONNET, 

commissaire-priseur A Nevers

VENTE AUX ENCHÈRES
. Après décès de M. Eynest 

Constant, â Nevers, salle dés , 
ventes, avenue GéorgeS-Clé- 
menceau, n‘ 1, le jeu® 19 jan
vier 1922, à Ï3 Tfeurés :

Bons meubles, objets mobi
liers, bibelots.

Pour le détail, consulter les 
affiches et la première inser
tion. 1299

CLERC
.......... sachant liquider est demandé 

par M® GUERIN, notaire à Pui- 
seaux (Loiret). Situation stable.

Allez aux Concours de Nevers et Moulins 
pour y admirer les machines agricoles 
françaises exposées dans les stands de

LA FRANCE
Vous y verrez des modèles nouveaux/ 
étudiés pour vos terrains, adaptés à vos 
travaux et offerts à des prix nouveaux 
LA" FRANCE - MONT] ÈRES-ks-AM] ENS

| Etablissements de Constructions Mécaniques

DE

MOTEURS
fixes ou sur chariot

VENDEUVRE AUBE
———> G-   ■

MATÉRIELS EE BATTAGE W 
à la vansur et au moteur ’jSll 

—-------- i.

. USINES à:

VENDEUVRE 
D,ËPPE 
ORLEANS

SEMOIRS EN LIGNES

gratis Ecrire : Etablissements de 
Constructions mécaniques 
de Veudeuvre (Aube).

et à la volée

imprimerie de PARIS-CENTRE. Nevara.
Le SecrClalrc-Gerant ; Abel Lamï,
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Le hrfum 
de b Dame en noir

Par Gaston LEROUX

VI
jS-wife)

•v»»e petite porte s’ouvrait dans le flanc 'de 
la tour A, sous la voûte, et permettait au 
meilleur de se rendre compte de toutes les 
.entrées et sorties. Une lourde porte de chêne 
bardée de fer, dont les deux vantaux étaient 
repliés depuis d’innombrables années contre 
te mur intérieur des deux tours, ne servait 
plus de rien tant on l’avait trouvée difficile 
a manier, et l’entrée du château n’était fer
mée que par une petite grille que chacun 
ouvrait, maître ou fournisseur, à volonté. 
Cette entrée était la seule qui permît de pé
nétrer dans le château. Comme je l’ai dit, 
passé cette entrée, on se trouvait dans une 
première cour ou « baille » fermée de tous 
côtés par le mur d’enceinte et par les tours 
ou ce qui restait des tours. Ces murs étaient 
loin d’avoir conservé leur hauteur première. 
Les courtines anciennes qui rejoignaient les 
tours avaient été rasées et étaient rempla
cées par une sorte de boulevard circulaire 
vers lequel on montait de l’intérieur de la 
baille par des rampes assez douces. Ces 
boulevards étaient encore couronnés d’un 
parapet percé de meurtrières pour les petites 
pièces. Car cette transformation avait eu 
lieu au XVa siècle, dans le moment oit tout 
châtelain devait commencer à compter sé

rieusement avec l’artillerie. Quant aux tours 
B, B’, B", qui avaient longtemps encore con
servé leur homogénéité et leur hauteur pre
mière, et pour lesquelles on s’était borné & 
cette époque à supprimer le toit pointu qui 
avait été remplacé par une plate-forme des
tinée à supporter de l’artillerie, elles avaient 
été plus tard rasées ù la hauteur du parapet 
des boulevards et l’on en avait fait des sor
tes de dèmi-lunës. Cette opération avait été 
accomplie au XVII0 siècle, lors de la cons
truction d’un château moderne, appelé en
core Château -Neuf bien qu’il fût en ruines, 
et cela pour déblayer la vue dudit château. 
Ce château Neuf était placé en C. C’.

Sur le terre-plein des anciennes tours, 
terre-plein entouré lui aussi d’un parapet, 
on avait planté des palmiers qui, du res
te, avaient mal poussé, brûlés par le vent 
ét l’eau de mer. Quand on se penchait au- 
dessus dû parapet circulaire qui faisait 
tout le tour de la propriété en surplombant 
le roc avec lequel il faisait corps, roc qui, 
lui-même, surplombait la mer, on se ren
dait compte que le château continuait à 
être aussi fermé que dans le temps où les 
courtines des murs atteignaient aux deux 
tiers de la hauteur les vieilles tours. La 
Louve avait été respectée, comme je l’ai 
dit, et il n’était point jusqu’à son échàu- 
guette, restaurée, bien entendu, qui ne 
dressât sa silhouette étrangement vieillotte 
au-dessus de l’azur méditerranéen. J’ai dit 
aussi les raines de la chapelle. Lés an
ciens communs W adossés au parapet en
tre B et B’ avaient été transformés en écu
ries et cuisines.

Je viens de décrire ici tout la partie 
avancée du château d’Hercule. On ne pou
vait pénétrer dans la seconde enceinte que 
par la poterne H que Mrs Arthur Rance 
appelait la TougêTu Jardinier et qui n’était, 
en somme, qu’un épais pavillon défendu 
autrefois par la Tour B” et par une autre 
tour, située en C, et qui avait entièrement 
disparu au moment de la construction du 
Château Neuf C C’. lin fosse , et un mur,

parlaient alors de B” pour aboutir en I à 
la Tour de Charles le Téméraire, avan
çant, en C, fin forme d’éperon au milieu dé 
la baille et barrant entièrement toute la 
première cour qu’ils fermaient

Le fossé existait toujours, large et pro
fond, mais le mur avait , été supprimé sur 
toute la longueur du Château Neuf et rem
placé par le mur du château lui-même. 
Une porte centrale en D, maintenant con
damnée, s’ouvrait sur un pont qui avait 
été jeté sur le fossé et qui permettait au
trefois les communications directes avec 
la baille. Or, ce pont volant avait été dé- 
fnôli ou s’était effondré, et, comme les fe
nêtres du château, très élevées au-dessus 
du fossé, étaient encore garnies de leurs 
épais barreaux de fer, on pouvait préten
dre en toute vérité que la seconde cour 
était restée aussi impénétrable que lors
qu’elle était entièrement défendue par son 
mur d’enceinte, au moment où le Château 
Neuf n’existait pas.

Le sol de cette seconde cour, de la Cour 
de Charles le Téméraire, comme les an
ciens guides du pays l’appelaient, encore, 
était un peu plus élevé que le niveau de 
la première. Le roc formait là une assi
se plus haute, naturel piédestal de cette 
colonne colossale, prodigieuse et noire, de 
ce Vieux Château, tout carré, tout droit, 
d’un seul bloc, allongeant son ombre for
midable sur le flot clair. On ne pénétrait 
dans le Vieux Château F que par une pe
tite porte K. Les anciens du pays ne l’ap
pelaient jamais autrement que la tour Car
rée, pour la distinguer de la Tour Ronde, 
dite de Charles le Téméraire. Un parapet 
semblable à celui qui fermait la première 
cour reliait entre elles tes tours B”, F et 
L, fermant également la seconde.

Nous avons dit que la Tour Ronde avait 
été autrefois rasée à mi-hauteur, remaniée 
et refaite par un Mortola, sur les plans de 
Charles le Téméraire lui-même, à qui il 
avait rendu quelques services dans la 
guéfre helvétique. Cette tour avait quinze

toises de diamètre extérieurement et se 
composait d’une batterie basse dont le sol 
était placé à une toise en contre-bas du ni
veau supérieur du plateau. On descendait 
dans cette batterie basse par une pente, 
aboutissant à une salle octogone dont les 
voûtes portaient sur quatre gros piliers cy
lindriques. Sur cette chambre s’ouvraient 
trois énormes embrasures pour trois gros 
canons.

C’est de cette salle octogone que Mrs 
Edith eût voulu faire une vaste, salle à 
manger, car, si elle était admirablement 
fraîche à cause de l’épaisseur des murs, 
qui était formidable, la lumière du rocher 
et l’éblouissante clarté de la mer pouvaient 
y pénétrer à volonté par ces embrasures- 
meurtrières qui avaient été agrandies en 
carré et formaient maintenant des fenêtres 
garnies, elles aussi, .te puissants barreaux 
de fer. Cette tour- L, dont l’oncle de Mrs 
Edith s’était emparée pour y travailler et 
y caser ses nouvelles collections, avait un 
terre-plein merveilleux où la châtelaine 
avait fait transporter de la terre arabe, des 
plantes et des Heurs, et où elle avait ainsi 
créé le plus étonnant jardin suspendu qui 
se pût rêver. Une cabane, tout habillée de 
feuilles sèches de palmiers, formait là un 
heureux abri. J’ai marqué, sur le plan, 
d’une teinte grise, tous les bâtiments ou 
parties de bâtiments qui avaient été, par 
les soins de Mrs Edith, disposés, agencés 
et restaurés pour l’habitation immédiate.

Du château du XVIIe siècle dit Château 
Neuf, on n’avait' réparé en C’, au premier 
étage, que deux chambres et un petit sa- 
lop, pour les hôtes le passage. C’est là 
que Rouletabille et moi devions coucher ; 
quant à M. et Mme l’oberl Darzac, ils ha
bitaient dans la Tour Carrée dont nous au
rons à parier d’une façon plus particu
lière.

Deux pièces, au rez-de-chaussée de cette 
Tour Carrée, restaient réservées au vieux 
Bob, qui couchait lù. M. Stangerson .habi

tait au premier étage de la Louve, au- 
dessous du ménage Hance.

Mre Edith voulut ndbs montrer elle-mê
me nos chambres. Elle nous fit traverser 
des salles aux plafonds effondrés, aux par
quets défoncés, aux murs moisis ; mais, 
de-ci de-lè, quelques lambris, un trumeau, 
une peinture écaillée, une tapisserie en lo
ques, attestaient, l’ancienne splendeur du 
Château Neuf né de la fantaisie d’un Mor
tola du grand siècle. En revanche, nos pe
tites chambres ne rappelaient en rien ce 
passé magnifique. Elles en avaient été net
toyées avec un soin qui me toucha. Pro
pres et. hygiéniques, sans tapis, badigeon
nées, laquées de clair, meublées sommai
rement a la moderne, elles nous plurent 
beaucoup. J’ai dit que nos deux chambres 
étaient séparées par un petit salon.

Comme je faisais le nœud de ma cra
vate, j’appelai Rouletabille, lui demandant 
s’il était prêt. Je n’obtins aucune réponse. 
J’allai dans sa chambre, et je constatai 
avec surprise qu’il en était déjà parti. Je 
me mis à sa fenêtre, qui donnait, comme 
les miennes, sur la Cour de Charles le Té
méraire. Cette cour était vide, habitée seu
lement par son grand eucalyptus, dont, à 
cette heure, l’odeur forte montait jusqu’à 
moi. Au-dessus du parapet du boulevard, 
j’apercevais l’immense étendue des eaux 
silencieuses. La mer était devenue d’un 
bleu un peu sombre à la tombée du soir, 
et les ombres de la nuit étaient visibles 
à l’horizon de la côte italienne, s’accro
chant déjà à la pointe d’Ospédaletti. Aucun 
bruit, aucun frisson, sur la terre et dans 
les cieux. Je n’avais observé encore un pa
reil silence et une pareille immobilité de 
la nature qu’à la minute qui précède tes 
violents orages et le déchaînement de la 
foudre. Cependant, nous n’avions rien de 
tel à craindre et la nuit s’annonçait, déci
dément, sereine...

Mais quelle est > ette ombre apparue ? 
D'où vient ce spèctrô qui glissé 'sur tes 
eaux ? Debout, à l’avant d'une petite

.que qu’un pêcheur fait avancer au rythme 
lent dé ses deux rames, j’ai reconnu la sir" 
hou elle de Larsan ! Qui s’y tromperai^ 
qui tenterait de s’y tromper ? Ah 1 il n’es,' 
que trop reconnaissable. Et si ceux devant 
lesquels il vient ce soir étaient disposés û 
douter que ce fût lui, il met une si mena
çante coquetterie à s’exhiber dans toute 
sa figure d’autrefois, qu’il ne les rensei
gnerait pas davantage en leur criant : 
» C’est moi 1 »

Oh ! oui, c'est lui 1 C'est le grand Fred. 
La barque, silencieuse, avec sa statue im
mobile, fait le tour du château fort. Elle 
passe maintenant sons les fenêtres de la. 
Tour Carrée, et puis elle dirige sa proue 
du côté de la pointe de Garfbaldi vers les 
carrières des Rochers Rouges. Et l’homme» 
est toujours debout, tes bras croisés, lai 
tête tournée vers la tour, apparition dia
bolique au seuil de la nuit, qui, lente et 
sournoise, s’approche de lui par derrière^, ’i 
l’enveloppe de sa gaze légère et l’emporte. ;

Maintenant, en baissant les yeux, Laper- i 
çois deux ombres dans la Tour du Témé
raire ; elles sont au coin du parapet au- ; 
près de la petite porte de la Tour Carrée. > 
L'une de ces ombres, la plus grande, ré-! 
tient l’autre et supplie. La plus petite vor- 1 
dirait, s’échapper ; on dirait qu’elle est prê
te à prendre son élan vers, la mer. Et j’en
tends la voix de Mme Darzac qui dit :

— Prenez garde ! C’est un piège qu'il 
vous tend. Je vous défends de me quitter! s 
ce soir !....

Et la voix de Rouletabille ;
— Il faudra bien qu’il aborde au rivage. 

Larssez-moi courir au rivage I
— Que lerez-vous' ? gémit la voix dé 

Mathilde.
— Tout ce qu’il faudra.
Et, encore, la voix cte Mathilde, la vois, 

épouvantée :
— Je vous défends de toucher S cet 

homme !
Et je n’entends plus rien.

(A suivre)
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M’ DUBOIS, notaire à Saint- 
Beninî-d'Azy (Nièvre) demande

JJN CLERC
aux actes courants. Pressé.

1353

Etude de
M* GALLICHER-LAVANNB 

notaire à Nevers
5, rue Gambetta 

(successeur de M‘ Dauphin)

A Vendre par Adjudication
En l’étude et par le ministère 

de M’ Gallicher-Lavttnne, no
taire- A Névers.

Le Jeudi SG Janvier 1922. 14 
heures. -

Les immeubles ci-après dé
pendant ces successions Darcy 
Perrichon.

MAISON
à Nevers. 34. rue Saint-Etienne, 
à usage de boulangerie et d'ha
bitation composée d’un rez-ds 
chaussée et d’un étage.

Mise à prix : 10.000 francs.
PETITE MAISON ET REMISE 
à Nevers, 18. rue des Trois-Car- 
reaüx, avec grande cour.

Mise à prix : 2.000 francs.
PARCELLE DE TERRE 

& Azy, commune de Garchîzy, 
lieu dit <■ Carrière du Niolins ». 
Superficie : 28 ares 75 environ.

Mise à prix : 100 francs;
Pour tous renseignements, 

s’adresser h M’ GALUCHER- 
LAVANNE, notaire à Nevers, 
dépositaire du cahier des char- 
ges. 1053
Etude de M8 BOUQUILLARD, 

docteur en croit,, 
nota®! à Nevers

A VENDRE A L’AMIABLE
LE DOMAINE DE LA MOTTE 
commune de Saint-Sulpice, con
tenant 60 hectares environ et 
traversé par une rivière.

Libre le 11 novembre 1822.
S’adresser pour tous ; rensei

gnements et pour traiter :
A M. V1RLOGEUX. directeur 

de l’Agence Immobilière du 
Centre,- 9, rue du Rempart, et 
h M’ BOUQUILLARD. notaire.

Etude de M’ DUBOIS, notaire 
à Soint-Benin-d'Azy (Nièvre). .

A LOUER par ,ADJUBIGA]PIO|^ 
ti Sdirit-Behih-d'Azy, en l’étude 
dé M’ Dubois, notaire, le jeudi 
19 janvier. 1922. â 14 heures,

LES PRES DE CONGES
rommuno de Ville Langy, ap
partenant à Mme Armand 
Cornu-Langy. soit .

Le Pré da la Motte, axer bâ
timents, de 3G hectares CG ares 
52 centiares ;

Le Pré de la Comme, de 18 
hectares 98 centiares ,

Le Pré Neuf, de 20 hectares 
51 ares. .

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M’ Dl’B.HS, no
taire. 1371

VOIR NOS ETALAGES CATALOGUE SUR DEMAND0

VENTES

BON

al

to

SS

FEi SONNcl Pour 12 fr. 8516 ans,

ÉLECTRICITÉOn demande
ÉLECTRO-INSTALLATION

DIVERS

région 
demi, 1

MAISON, 
dépend.,

Px 25.000 
quantité.

A VENDRE
Libres de suite

A Villejuif (Seine), 
4 p., cave, grenier, 
jard., eau, gaz, élect.

Près Nevers, PROPRIETE 
agrément et cuit. Habit. 6 p., 
ét. neuf. 1 h. J, toutes ' dépen
dances. Px 45.000 fr. à déb.

dans
faire

S’adresser 
journal.

: beau quartier, 
p., cave, dépend.rtnn. -_

conten. et tous

fr. faites 
dcb. On

v. S.et-M. Bail 12 ans, loyer 1.200 fr. Aff. .35.000* . ... . . . .. . prix à

d’élevage.
veau, 3 

’ ' belle

du 
1446

PÂCTOIf-IERSEIfêT
8, Rue Pasteur, 8 

NEVERS
PRIX 1RES REDUITS

F. BERNAMONT
-------- Pharmacien ———
87, Rue du Commerce
------- NEVERS

sont le remède agréable,
sûr et prompt pour guérir

Rhumes
Bronchites

a ; 2fr50

A CEDER 
suite pour raison de santé 

COMMERCE BOIS 
Facilités de paiement 

S’adresser au bureau du 
journal. . 1340

Cabinets d’Affaires
ON DEMANDE A ACHETER 

Dans la Région
Tous fonds de commerce, In

dustrie et propriétés à n’impor
te quoi prix et au comptant.

S’adresser à l’EXPRESS- 
OFFICE. 42, rue des Martyrs, 
Paris (9‘), qui fera gratuitement 
et sur place, l'élude des affaires 
qui lui seront confiées.

1170

A CEDER
FONDS DE COMMERCE
DE FOURRURES 

ET SOIRIES 
pays très industriel, 
sérieuse.

au bureau

ÙN BATEAU 
tout chêne 1g. 10 m. larg. 1.80, 
dessus une cabine de pêcheurs, 
le tout en bon état.

S’adresser au Bac de Coulan
ges. par Pierrefltte (Allier).

'________ ____________ 1440
MOTO PEUGEOT

Griffon, 3 HP. J état de marche 
Chez M. MORIZOT, Cycles, 

Nevers. 1339

830. — CHARCUTERIE-BUVETTE, forte comm. S.-et-M. 
Bail 12 ans. Loyer 550 fr. Aff. G porcs l'été, 4 l'hiver la se
maine. (Buvette 1.500 fr. pas an) bout. g. s. buvette, cuis., 
3 chamb., cave, cuis, charc. avec 2 fours, cour, dépend., 
chev. et 2 voit. Prix à déb. On traite avec 8.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
914. — ELECTRICITE-ARTICLES DE PECHE, plein centre 5 F~' * *' ‘ ‘ ----- - " ”

à 30 % Boutique, s. à m’., cuis. 4 chamb. 
traite avec 5.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
477. — BOUCHERIE, gr. com. S.-et-M.,’ 

Bail 13 ans. loyer 575 fr. Aff. 2 bœufs et 
moutons la semaine. On place 10.000 fr. par an. Très 
installation. Prix a déb. On traite avec 12.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau.
950. — EPICERIE-MERCERIE-NOUVEAUTES. Bail

loyef 1.200 fr. Aff. 150.000 fr. par an. On place net 20.000 fr. 
2 bout., arr.-bout, s. a. m.. cuis., 3 chamb., gr. cour, 2 remi
ses, écurie, dépend., jardin. Prix à déb. On traite avec 
15.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

AGENCE POPULAIRE
NEVERS

A CEDER

T. b. ETUDE DTïUISSÏËR, 
préfecture ressort Cour Appel 
Bourges, Loy. et Px à déb.

COIFFEUR, H. et D;, près 
grande gare P.-L.-M., fnstall. 
tnod. état neuf. Bail et prix à 
dob. - - .

RESTAURANTS, CAFES.
COMPTOIRS, avec et sans gé
rance tabac, - toutes im(>ortan- 
ces et tous prix.

Très bonnes ' EPICERIES- 
MERCERIES - FRUITERIES, 
toutes, inæpoÿf. et .tous prix./

Bon MEUBLÉ, 14 chamb., 
beau matériel. Clientèle sé
rieuse. A prox. gare. Loy. 
bail. Prix à débattre.

L'Agence présente journellement aux amateurs, 
d'autres ETABLISSEMENTS de toutes sortes

PLACEMENT ET PRET DE CAPITAUX
Pour achat ou édification de MAISONS D’HABITATION on 

EXPLOITATIONS AGRICOLES, remboursables en 10 15 où 20 
ans.

Pour tous renseignements, s’adreser à M. J. SERVAYRE 
1 7 bis, rue Samt-Bemn, NEVERS.

Environs Nevers : Plusieurs 
petites PROPRIETES, bons bâ- 
tim. Toutes dépend. Terres et 
prés. Toutes 
prix.

A Nevers
MAISON, 4 P., uavts, uv;prciiu.( 
cour, jardin, envir. 300 m. q. 
Px 20.000 h débattre. .

SI VOUS VOULEZ 1 ADRESSEZ-VOUS
VENDRE OU ACHETER j a l’Agence Centrale de la Nièvre (20* annéM 

msmommerce t LouisALEXÉLINE. rXTu 
Une Industrie, Un immeuble y______ Ancien Ppal clerc dt notaire n. nociie, 14

liliepiise Générale d’ÉLECTRICIÎ 1

; 11 Réparation» Charles KELLER
AAnTKlTDC S MECANICIEN-ELECTRICIEN IL “S f IB. rue de Rémignjj 

i| t(li tous Systèmes! — - - ■ — -------
< ÜSeriner ie etTéléphona ..cr Ni

Téléphona 1-21
ELECTRIFICATION D’USINES

; Thstallatiou» complètes de Châteaux
< j Hiffiitufes électriques. - Répartions et,charges d'AccurtiuIatsurs

I)éména gements - Transports
Ancienne Maison DÉLABRAS et HARRAULT

Fondée en 1868

LANDRY & BAILLY
Correspondants des Chemins de Fer, NEVERS

CAMIONS AUTOMOBILES
Maison spécialement outillée pour les démé- 

nagemènls par camions automobiles capitonnés 
avec ou sans remorques

SABLE ET GRAVIER sur wagons P.-L.-M.
et Economique»

PAPIERS PEINTS,
Tekko —- Salubra — Papiers Dumas 

CHEMINÉES~DE MARBRE 
de tous styles et ordinaires

ACCESSOIRES DE FUMISTERIE
Fontes anciennes et de Fontes de styles 

CARREAUX DE FAÏENCE

DEPOT DES ENTREPRENEURS

Rue Gresset. 3, NEVERS.— Téléph. 4-05

UN PRÊTRE GUÉRI 
offre de faire connaître GRATUITEMENT le moyen infail
lible de GUERIR MAUX D'ESTOMAC, ulcères, aigreurs, 
constipations, gastrites, gastralgies, vomissements, glai- 
res, vertiges, gonflements ete. Ecrire à :
M. C. PASQUET curé de Villcgougis, par Levrjux (Indre).

PÉTRINS MECANIQUES

UN BUREAU ANCIEN 
genre américain

S'adresser au bureau du jour
nal. 1264
GRIFFONNES NIVERNAISES 
chiennes de 3 ans et 18 mois. 
On peut essayer à la Vénerie.. 

Régisseur il la Vénerie, par 
Champlemy (Nièvre)._____ 1406

SCIAGE NOYER
TOUT BILLE DE ?ÎED

S'adresser à M. P. PERDON, 
à Chambre, par Sury-en-Vaux 
(Cher).: jpjj

UN CHARRON FORGERON 
dans une entreprise de 

transports
S'adresser à MERCIER Henri 

entrepreneur de transports à 
Migennes-Canal (Yonne). 1078

BONNE SERIEUSE
Pour cuisine et ménage

S'adresser GERVAIS, 82, rue 
du Temple, Auxerre (Yonne).

' : ' ’ ■ 1262
: JEÛNE HOMME

13 à 15 ans, pour bureau et 
courses.

S’adresser au bureau du 
journal. 1443

ON DEMANDE A LOUER 
A Nevers ou très près Ne
vers. do suite ou cour juin ;

PETITE MAISON 
d’habitation indépendante aveo 
jardin, terrain, dépendances ou 
atelier, et permettant accès voi
ture et camion,

AVRIL. Saint-Pierre-le-Moû- Uer. 54

Très importante et ancienne 
MAISON DE CHARBONS, 

FABRIQUE D’AGGLOMERES
Réorganisant complètement 

son service de vente pour tous 
les départements français, rt> 
cherche pour le département do 
la Nièvre,

UN AGENT 
à la commis-ion, auquel era 
attribué le monopole des ven
tes Références les plus sérieu
ses exigées. Un représentant de 
produits autre- que le charbon 
serait accepté.

Adresser les demandes A M. 
Pierre SIMON, àglomérés Jext 
mont (Nord). ,

CABINET PICARD | VENTE 

34bis, Âv.Georgfs-’GéMceau
NEVERS

La Gorge est enflammee
C’est la porte ouverte aux maladies de poitrine qui.
souvent, ne pardonnent pas. Soignez-vous I Les

Pastilles de ScBttr Louise
Antiseptiques, Calmantes, Expectorantes

Grippes — Toux
Maux de gorge

Toute» pharmacie» et cirez

fantasia
Mme Veuve BOUILLÔT 

31, Rue La Fayàtt©, 31 
NEVERS

MAGASW D’OUVRAGES DE DAMES 
ET TRAVAUX D’ART?

Grand choix d'articles dessinés et brode# 
BSSDgÿUES DBNTEI.LES 

Fournitures et eoe^scfai^ pour tou# travaux 
La Maison exâeufa toæ flvasls* montage 

d'Mivragaa

FABRIQUE DE VOiTUBES
Carroserle d’Automobiles

fcvrnitiire pour Carrosserie et Autos
1 Th. DUJON Fils
I àSAXCOLNS Itllll)

C’est votre intérêt !
Pendant le concours VOUS FEREZ DE BONNES AFFAIRES en visitant les

les GRANDS MAGASINS DU STOCK
11, Rue dil Champ-dc-Foire, a NEVERS, Dépôt des Mines de Decize

qui liquident au PRIX LES PLUS BAS des marchandises de toutes sortes prove
nant des stocks français, américains et anglais.

25.000 Paires Sabots-Galoches neuf
toutes tailles, cuir jaune et noir, talon cuir ou bois â 5 ff. la P3ÎP6

77 flüü mpfvac DRAP D’ELBEUF, pure laine, largeur 
ü.VVV I11UA1U3 110 Différentes nuances, le mètre.. 16 fr.

(Echantillon sur demande. Joindre 1 timbre).

12.000 Tv a. IX ter A3 es TEMPETES, neuves ................. 4 fr. pièce
Et quantité d'autres articles : mouchoirs kakis, paillasses, moustiquaires, cou- 

vertures. literie, chaussures, gants, cache-nez, chemises, chandails, vêtements 
de travail, brosses chiendent et crin, coupe-boulons ou fil de 1er, tonnes à eau, 
licols, harnais, chaussettes, tables pliantes, complets huiles, bottes caoutchouc, 
balais, etc., etc.

PRIX SPECIAUX PAR QUANTITES A ETABLISSEMENTS

LEBIIIF, il, rue Du Champ-fle-Foire. KïEBS

J’envoie contre rembourse
ment : 1 portefeuille, I sac à 
main pour dame, 1 portemon- 
naie,1 ’ bracelet, 1 porte-billet, 
1 flacon odeur. 1 stylo, Cadeau 
à toute commande : 1 nappe 
damassée, G napperons et 12 
Serviettes japonaises. Ecr. A. 
EDMOND, 93, rue Saint-Pierre, 
Marseille. 1400

SOCIÉTÉ DE CHARBONNAGE 
OFFRE

2.000 francs de fixe
par mois et 3 % sur vente, lo
gé, à homme sérieux pour te
nir chantiers charbons en 
création (banlieue parisienne), 
il est indispensable de souscri
re GO parts de mille francs à la 
Société (ne pas se présenter). 
Ecrire en confiance à M. 
BESSON, 5. boulevard Magen
ta, Paris (seul chargé). 1449

, Suis, acheteur de 
BATEAU DE PÊCHE

ils 4 è 5 mètres environ.
i Faire offre : M. MITTAINE, 
rue-dé la Chaussatle, m* 2. Ne
vers. 1436

ON DEMANDE
REPRESENTANT

visitant droguerie, mercerie, 
bazar pour articles facile, bon
ne commission.

Ecrire SCGUVEMENT, 9. rue 
jardins Caulier, Lille. 1439

Travaux soignés 
et Garantis

ATTELEES DE RESERVE VOUS SONT INDISPENSABLES

POUR LA RAPIDITÉ ET LA SÉCURITÉ DE VOS TRAVAUX

lAGRO
Moteur Bî'temps licence (S.I.C «*. MA 

TRACTEUR IDÉAL DE LA CULTURE MOB CEI ÉD

11.000 a
IBS REMPLACE AVANTAGEUSEMENT

ET NE COUTE RIEN AU REPOS

ne bis, Rue de Tocqueville, 
PARIS

Crédit Foncier de France

(Les plus beaux firpres(

LOCATION
GERANCE D’IMMEUBLS9 
FONDS DE COMMERCE

Henry PÉIGNEUX, directeur, 26 rue des Trois- 
Carreaux (angle de la rue Mirangron), NEVERS

Prêts aux Particuliers, Communes, Syndicats
Et Etablissements publics 

AVEC OU SANS AMORTISSEMENT

On désire acheter
Dans la Région et à tous prix, Industries, Fonds de commerce, 
Immeubles. Usines, Châteaux. Propriétés rapport et agrément 

CAPITAUX —o— PRETS —o— COMMANDITES
Ecr. : IMMOBILIÈRE, France-Colonies, 1, r. la Réale, PARIS.

* !

NEVERS

Exiger ce portrait

Demandez son Catalogue -:- Visitez ses Pépinières

II y. a une foule de malheureuses qi 1 
souffrent en silence et sans oser se plaindre 
dans la crainte d’une opération toujôti » 
dangereuse, «ornent inefficace.

Elles ont été.sujettes aux Maux d’Eslo- 
mâc, Crampes, Aigreurs, Vomissement?», 
aux Migraines, aux idées noires. Elles ont 
ressenti des lancements continuels dans 
les reins et comme un poids énorme qui 
rendait la marche difficile et pénible.

Pour guérir, la femme doit faire un 
usage constant et régulier de la

Les meilleures Variétés
SE TROUVENT

ta CHEVALIER
(, Rue de Mouesse — 4, Place Président-Wilson 

Téléphone 4-22. NEVERS

ÉTABLISSEMENTS CHWEAü
SAINT-PIERÉE-LE-MOUTIER

DEMANDEZ

CS' 12’15 MM Bellanger

Concessionnaire régional 
pour la Nièvre, 

le Cher et l’AUier

Chèvre Suisse et Carakul
RENARDS — SKUNGS — MARTRES, etc.

Téléphone 4-47
La Maison n'a pas de succursale*

Plantons des arbres - Mangeons des fruits?

L'As des pétrins, le plus moderne et le 
moins dangereux, entièrement monté sur 
billes, et de' construction, .soignée. Se fait en 
6 modèles, de 175 kilos à fiOÔ kilos de pâte. 
Son principe de pêtrisseur permet de réali
ser une économie de 2.5 à 3.5 pour °/a. 

S'adresser Garage BERTIN 
31, rue de Mouësse, NEVERS (Nièvre).

’_______ _______ Téléphone 3-OL (6)

Pour fa Mftlfiatfan «» fa eignatare «LAcmtrak — Nevm, le 1S3 . U Maüw

« L'AGRO » sera exposé au Concours de NEVERS du 18 au. 22 Janvier, et au Salon 
de la Machine Agricole au Grand Palais à Paris, du 28 Janvier au 5 Février. Des 
démonstrations pratiques de labours auront lieu à Chabrulat, commune de Sauvigny-ies- 
Bois.

BOIS-CHARBONS
Matériaux de construction

J.-B. BOUDOT
16, Rue du Chemin-de-Fer

FEMMES QU< SOUFFREZ

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
qui fait circuler le sang, décongestionne les organes sans 
qu’il soit besoin de recourir à une opération

La JOU VENCE DE L’ABBÉ SOURY guérit sûrement mais 
à condition qu’elle soit employée sans interruption jusqu’à 
disparition complète de toute douleur

Toute femme soucieuse de sa santé doit, à des intervalles 
réguliers; employer la JOUVENCE DE L’ABBÉ SOUttY 
si elle veut éviter et guérir les Varices, Phlébites, Hémorroï
des, les Accidents de la Ménopause, Chaleurs, Vapeurs, 
Etouffements, etc. &

l a JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY, préparée à la Phar
macie Mag DUMONTIER, à Rouen, se trouve dan» toutes 
lea Pharmacies:

I e flacon, 6 fr , plus impôt O fr 60, total : 6 fr. 60.

AVIS A WS LECTEURS l

Nous informons nos lecteurs qui, jusqu’à ce jour, ont bien voulu 
nous confier leurs travaux d’imprimerie, d’avoir à passer désormais 

DIRECTEMENT LEURS COMMANDES
à Z’Administration de “Paris-Centre”
3, Rue du Chemin-de-Fer, 3, à NEVERS 

avec cette mention :
Société Anonyme des

PUBLICATIONS “PARIS-CENTRE

Le Journal se charge

DE TOUS LES TRAVAUX D’IMPRIMERIE
Livres, Brochures

Lettres, Prospectus, Avis

Affiches de tous formats

Faire part Naissances, Mariages, Décès

Cartes de Visite, Programmes

Registres spéciaux, Agendas

Livres de Commerce, etc., etc..

Les PUBLICATIONS PARIS-CENTRE
Société Anonyme. — Capital : 600 000 francs

LIVRENT DANS LE TEMPS MINIMUM 
O o o o AUX PRIX MINIMUM

sera toujours fait un Devis pour las Travaux d’art et tes Tirages ob wuteurs

Adresser directement les Commandes 
A L’Administration PARIS-CENTRE 
3, Rue du Chemin-de-Fer, 3, à NEVERS 

TÉLÉPHONE 3.17 - 2.18

ficrtMb vfcfcabto fut lti»Q#taM« «oa#ri»M> Bffrtll


